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LOI NQ 58~56du 25 !l:)ûl 1958 tendant à autori.sel~ 
le G:)uver.nemenl togolais à ouvrir des négocia/long 
auec le G::>Ull!6rnemenl français pour obtenir le 
financement du troisième plan qundrielUU11 1958·62. 

La Chambre de,s Députés a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la tenenr "nit: 

ARTICLE UNIQUE. - Pour les opérations figuraut 
en annexe à la présente loi, teUes que résumées par 
le tableau joint et relatives aux travaux à ex(ïcute;r 
au tilre du plan quadriennal 1958-1962, le Gouver ... 
nement togolais est auborisé à e.ntamer des négocia­
tions a,vec le Gouvernement franç.ais. 

La présente loi sera exécu:tée com:me loi de la 
République du. Togo. 

Fait à Lomë,' le 25 août 1958. 
S. E. OLYMPIO 

.. 
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TABLEA.U 

annexé à la 'loi pOrtant approbatiOn du plan qua­
'driennal 1958-1962. 

Etudes . " .. . . 50.000.000 

Total • . 50.000.000. 

SECTEUR PRODUCTION 

~grjculture . 232.200.000 
Routes de desserte 600.000.000 
Eaux & F'<}rêlls . . 157.300.000 
SEMNORD.. 136.000.000 
Elevage • • 106.100.000 
AcHon rurale . 500.000.000 
Barrages et rizicultUT4;! 300.000.000 

TiOtal . . . . . 2.031.600.000 

SECTEUR INFR~STRUCTURE 

Routes & Ponts . • . . 1.086.000.000 
~harf . . . . . . " 71.000.000 
Chemin de Fer- . '. 252.800.000 
P. T. T. • . 111.25,0.000 

'Total InsfrastrUdure .• 1.521.050.000 

SECTEUR SOCIAL 

S.a,ntlé . . . • . 262.000.000 
Enseignemoot • 430.500.000 
Travàuxurbains et ruraux 653.000.000 
Education des mas:se,s . " 30.000.000 

Total Secteur social 1.375.500.000 

TOTAL GÉNÉ~t. • • 4.978.150.000 

(Quat1'1e milliards neuf cent -soixo,nte dix huit mil­
tions cent cinquante mille francs ). 

J)ECRETS, ARRETE8;DECISIONS ET ClRCULAmES 

PRÉSIDBNCB DU CONSEIL 

1JJECRET N0 58-68 dl! 18 Q.Jt1t. 1958 portant orga­
nisation de la direclj:m des services administratifs 
et. technique.:« slUlÎlairel de la. République du T'JfJo. 

Le Premier l\-finisfre, 
Vu le déel'llt de la Bépublique française n° 56-841 du 24 

aoo.t 1956, portant statut du Togo, modifié par les décl'llts n·~ 
51.300 du 22 mars 19517 et 58-181 du 22 févrÎ!er 1958; 

Vu la lo~ togolaise D· 56-2 du 18 septembre 19~, modifiGe 
par la loi D" 51-13 du 28 mars 19$, déterminant dans l.1li 
cadre du décret du 24 aotlt 1956 et des àctes 6UbséqueDts 
l6U8visés portant statut du Togo, les pouvoirs du GOIl'W\tlmement 
de la Bépubliquie du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu l'avis de M. le Directeur de la Santé publique !lu Togo; 

Sur la proposition du Ministre d~ la Santé publique; 

Le COD!ieil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La direction des services 
administratifs et techniques sa,nitaires de la Répu­
blique du Togo,placée sous l'autorité di.I!ecte du 
Ministre de la santé publique; est assurée par un 
médecin nommé par décrrt du Premier Miclst~~ 
pris en oonseil 003 Ministres, sur proposition du MI­
nistre de la, santé publiqùe.. 

Ce médecin prend le <titre de directeur de la, santé 
publique du Togo et est oonseiller tediniqu~ du 
Ministre de la santé publique. 

ART. 2. - Le dirooteur de la, santé publiq~ est 
ais~sl:é d'un directeur-adjoint; nommé par le ;Minis­
tre de la santé publique après avis du dÏrectew. 

ART. 3. - La direc:;l;ion des services administr·alifs 
et sanitaires oomprend: 

10 - un bureau, d'éitudes 
20 un bureau de l'admillistratkm générale, du. 

personnel et du budget 
3(/ un burea,u, d'hygiène publiqu~ el d'hygiène 

sociale 
40 - un bureau de la pharmaci:e. 
ART. 4. Le bureau d'étud~ est chargé de la 

préparation, de la réglementation, de l'élaboration de 
toutes décision,s et instructions relatives:. 

à, l'organisation etau fonctionnement des .servÎ­
ces, établissements et formations relevant des 
serviœs de la, santé publique ; 

- à l'exercice de la médecine privée et de l'arl 
dentaire ; 

- à la centralisation des recherches médicales 
aux œuvres publiques et privées d'assistance mé­

dica,le et médiCtO-6OCial~ 
aux publications, expositions, oongrès, cQIIféren­

ces 
- aux questions diverses d'intérêt sanitaire et mé­
di~.· : 

ART. 5. Le bureau de l'admini:Slr:alion gênér:ale'~ 
du personnel el du budget, dirigé par un chef de 
bureau administratif, est chargé des questions ad­
ministratives, de la gestion du personnel - qui est 
formé de fonctiorunaires, d'agents civils et de médecins 
des &:lrviCieS de la, santé - de la préparation du 
budget et ~ la, comptabilité. 

ART. 6. - Le bureau d'hygiène publique et "So­
ciale, dirigé par un médecin, est chargé de l'appli­
cation des lois et règlements relatifs à ·l'hygiène 
publique et sociale, à la médecine du travail, à 
la, lutte contre les grandes endémies, à l'~xercice 
~es pr.ofe'iilÛOns médic.a,les et para-médicales. 

ART. 7. - Le bureau de la pharmacie est dirigt'j 
pa,r un chef de b~u,. pharmacien, est chargé de:· 

- la gestion d~ la pharmacie d'approvisiqnne:mçnt.. 
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- l'inspection des pharmacies et dépôts pharma­
ceutiques du territoire 

- l'inspection des laboraLoires d'analyse publics 
ou privés 

- l'exercice de la pharmacie et la répression des' 
fraudes. 

ART. 8. - Les chefs de bureau précités sont 
nommés par décision du Ministre de la santé publi­
que sur avis du directeur de la santé publiqu::. 

ART. 9. - La réglementation organique et le 
fonctionnement des farm'aUons hospilali,ères feront 
l'objet d'un règlement particulier. 

ART. 10. - S,ont et :restent a,brogée.<) routes les 
dispositions oontraires au présent décœ,t. 

ART. 11. Le Ministre de 1« santé publique c5,t 
chargé de l'application du présent décret qui entrera 
en vigueur à 'prir du l cr janvier 1959 et OOra enre­
gistré, publié ,au ],:Jurool officiel de la République 
du Togo et communiqué partout où besoin sera. 

Fait à Lamé, le 18 août 1958 
S. E. OLl.'MPIO 

Par le Premier Ministre: 
Le Minitsre de la Santé Publique, 

G.V. KPOTSRA 

VECRET N° 58-69 du 27 a:Jûl 1958 portant créY:ItiCJIl 
d'un «Comité interministériel de ooordina:ion des 
enquêtes statistiques). ' 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret de la République française n° 56-841 du 24­

aoftt 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets na. 
51-31'1:) du 22 mal:':> 1951 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise nU 56-2 du 18 e.eptcmbre 19fJ6, modifiée 
par la loi n° 51-13 du 28 mal:'s 1951" déterminant dans le 
cadre du décl'~t du 24 <lOftt 1956 et des actes subséquents 
sUllvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et CCUI réserv;;s li a Chambre des 
Députés; 

Le con'eH des m:nistre, cn:endu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il est créé au Togo un 
Il Comité interminislériel de coordination d3S enquê­
tes statistiques» en matière démographiquè, écono­
mique et sociale.. 

ART. 2. - Le comité est chargé: 
- d'élaborer un programme d'études statistiques des 

problèmes. démographiques, économiques et so­
ciaux compte tenu des besoins ;néœssités par la 
préparation et l'exécution des plans d'équipement 
et de développement économique et soci!Ù du 
pays. 

- d'étudier les enquêtes nécessaires à l'~xécuLiou de 
ce programme. 

- de confronter et améliorer les techniques et les 
méthodes employées. 

- de rechercher les moyens permettant leur réso­
lution (enquêtes sur le terraÏ>n, ~xploitati{)n de.s 
résultais déjà ,disponibles). 

- de coordonner et présenter les résultats numéri­
ques. 

Ce oomité aura à connaître de toutes les questions 
relatives à la oomptabilité économique du pays. 

ART. 3. - Le comité est composé commie:mit: 

MM. le Ministre du commerce, de l'in­
dustrie, de l'économie et du plan 
ou SOn délégué. . . • . . . • Président 

le Ministre des financcs ,;m ,son re- 1 
présentant . . . • . 

le Ministre de l'agriculture, de l'éle­
vage et des eaux & forêts ou. son 
repr(>Sentant . . 

le l\finistre de l'éducation nationale 
ou son reprœent8illt . . • 

le Ministre de la justice !Cm son re­
présenif:.ant . • . • .. ' 


le Ministre des travaux publics, des 

mines, et des postes et téléconi­
munications ou son représentant. .'fembres 

le Ministre d'état, de l'intérieur, de 
l'information et de la presse IOU 

Sion représentant . . . • 
le Mini,stre du travail, des affaires 

sociales et de la fonction publique 
ou son représenltlllnt 

le Ministre de la santé publique .ou 
son représenliaint . 

le directeur du plan ûu lSOn repré­
sentant . . . • . . , 

le directeur des affaires éCOllomi-/' 
ques ÛU 'ion repré.~ntant . . ., 

Le servioe de la statistique générale assur,eral~ 
secrélt,ariat. 

ART. 4. Ce oomilé ,sc réunira à Lomé aussi 
souvent qu'il sera nécessaire et du moÎlns une fois 
par an sur convocation de son président. 

ART. 5. - Ce comité pourra appeler en OOl1sulLa­
tion toute personne qui parsa compétencc ou sou 
expérience sera susceptible d'idairer ses délibéra­
tions. 

ART. 6. - Le présent Mcr,et sera enregistré, pu­
bUé et communiqué partout où besoin Sera. 

Fait à Lomé, le 27 août 1958. 
S· E. OLYMPiO. 

PREMIER MINISTÈRE 

ARRETE N° 147(PMjIN'T du 26.a:Jat 1958 ordon­
nant le recensement de cerliains (Xllttons du cercle 
de Sokodé. 

Le Premier l\Jinistre, 

Vu le dccret de la Hépublique française n° 56-841 du 24­
août 1956, portant statut du Togo, modifié par les décl'ets nO~ 
51-3;1) du 22 mars 195'1' et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 1995, modifiée 
par la loi n° 51-13 du 28 mar3 19J1, déterminant dana le 
cadre du dén'et du 24 août 1956 et des actes subséquents 
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lIU6vi!és portant statut du Togo, les pouvoirs du GouV'emement 
de la République du Togo et oeux reslOrvés' à la Chambre des 
Députés; 

Vu le dool.'let n° 5?~44 du 3 anil 1937 déterminant le~ 
.attributions du Premier Ministll:'e; 

. Vu le décret nQ 57~m du 16 avril 1957 portant o.rganisa~ 
tion des services et bureaux du Mi;nistère d'Etat; 

Vu l'arrêté n° 384~S4[AP. du 21 avril 19Si poriant réor~ 
.gan'sation de l'état~eivil des personnes de !Katut local; 

Sur la proposition du commandant de cercle de Sokodé 
~t après avis du Ministre d'Etat; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le recensement de lapopu~ 
latjQn des. cantons de Tchamba, Fasao et Krikri 
(cercle de Sokodé) sera ~ffecl:ué sur les ordres du 
commandant de œrclepour oomprer du 1er août 
1%& . 

ART. 2. - Sont applicables aux contrevenants las 
peines prévues aux tarlicles 33 et 34 de l'arrêté sus-' 
visé du 21 avril 1954.. 

ART.3~ - Le oomm:andant de cercle de Sokodé 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui: ,era 
enregi'Stré,'publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

L'omét Je 26 a,oftt 1951$. 

S. E. OLYMPIO. 

ARRETE No 149jPM/INT du 26a:>ûl 1958ordon­
nant le recensement de certains oantJnS de la 
subcliuisi:>n de Bali/a (cercl.e de SOkodé). 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret de la République française n° 56.847 du 24 
août 1956, portant .8tatut du Togo, modifié par les décrets nO' 
57-3f:Jf) du 22 mars 195? et 58-187 du 22 février 1953; 

Vu la loi togolaise n° 56~2 du 18 septembre 19516, modifiée 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 19511', déterminant dans le 
(ladre du déer-et du 24 août 1956 et des actes subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du GouV'i.'rnement 
de la République du Togo et ceux réserYés à la Chambre 
Députés; 

Vu le décl"et nO 57~H du ·3 avril 19517 déterminant les 
attributions du Premier Minis1.re; 

Vu le décret nO 5?~511 du 16 avril 195( portant Organisa­
tion ~es services et bureaux 'du Ministère d'Etat; 

Vu l'arrêté n° 384-54[ AP. du 21 avril 19!H portant réor­
ganisation de l'état-civil des personnes de statut local; 

Sur la proposition du commandant de oercle de Sokoœ 
et du eh:ef de la subdivision de Hafilo et après avis du 
Ministre d'Etat; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le recensement de la popula­
tion des cantons de Bafilo et Dako (subdiv~sion de 
Bamo, cercie de Sokodé,) sera effectué sur les or~ 
dres du oommandant de cercle de Sokodé et du 
chef de la subdivision d~ Bafilo pour compter du 
lel'apût 1958'1 

ART. 2. ~ Sont applicables aux contrevenants le~ 
peines prévues aux articles 33 et 34 de l'arrêté sus­
vi~ du 21 avril 1954. 

ART. 3. - Le commandant de cercle deSokodê et 
le chef de subdivision de Bafilo aont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent ar­
rêt~qui !Sera enregi''itré,' publié et oommuniqué par­
t'Out où be.soin sera. 

Lomé; le 26 août 1958 
S. E. OLYMPIO. 

ARRETE No 153/PM~MTAS-FP. du 2 ~,epkmbre 1958 
fixant les o:.>nditlons d'~lJ:{llùJement d'échelle der; 
age.nls permanents. . . 

Le Premier Ministre; 
Vu le décret de la . République française. nO 56~847du. 24 

aoOt 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets 'n·· 
5?-3!')) du 22 mars 1952' et 58-18? du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise nO 56~2 dit '18 8eptembre' 19115, modifioo 
par la loi nO 5?~13 du 28 mars 19m', déterminant ,dans le 
cadre du décret du 24 aoftt 1956 et .des. actes· subséquents 
susvisés' portant statut du Togo, les pouvoirs du GouV1emement 
de la Républiqu:~ du Togo ·.et ()eux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu la loi n° 52-1322 du 19 décembl'~ 19512, dite " Code 
du Travail "; 

Vu l'arrêté n° 852-iU[ITLS. du ? septembre 1954 fixant 
les conditions d'adaptatiJon de la convention collective et de 
l'accord collectif du 9 novembre 19.46 en vigueur \,l'ans le 
sec1!eur privé aux agents non fonctionnaires du secteUr publie, 
engagés sans limitati:on de durée, ensemble les textes le 
modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté n° 904_54[ITLS. du le, octobre 19;)1 "égTie~ 
mentant les conditions d'emploi du personnel non fonction­
naire.' du Service de Controle du Conditionnement des p.roduits 

Vu l'arrêté n' 906-54[ITLS. du le, octobre 19fH .régIe~ 
mentant les conditions d'emploi du personnel non lonetion'­
naire du Service de l'Agri cultu.l'e et des organismes para­
administratifs à caractère ~!!}!'icole et l'arrêté nO 700-5:ï[ITLS.' 
du 12 août 195;) le complétant; 

Sur la proposition du Ministre du T.ravail, de5 Affaires 
/!iOdales <'t de la Fonction publique; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE~IIER. Les différentes, catégories 

professionnelles prévues pour les agents permanents 
de l'administration comprennent les échelles suivan­
tes: 

Echelle A 
Echelle B 
Echelle C 
Echelle D 
Hors échelle. 

ART. 2. Le recrutement d'ag·cnLs nouveaux ntl! 
peut êlre effectué qu'à l'échelle A d'une catégorie 
professionnelle. 

ART. 3. - Les avanœments d'échelle à nnlérieùr 
des différentes catégories professiorunelles se font en 
fonction de l'Oincienneté des agents et de leur notatio,u. 

ART. 4. T'cms les agents permarmn(s doivent 
être notés annuellement IJar le chef ~ service ou Iq 

.. 
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commandant de cercle pour chacun des éléments 
suivant.. : 

- Connaissancesprofessionne)les: 
- Conduite et discipline; 
- Efficacité dans le service, 
- Sens ,du service public. 
Chaque agent reçoit, pour chacun de ces éléments,: 

une note allant de zéro à cinq selon le barème sui­
vp.nt: 

5 exceptiQnnel 
4 excellent 
3 bon 
2 passable 
1 médiocre 
o mauvais. 

ART. 5. - Lep~ d'un age:nt permanent dans 
l'é.chen~ supérieure ~t automatique: 

- Si cet agent totalise un nombre de points au 
mQins égal à 12 sans aVQir Itoutefois Uille note 
inférieure à 2 pour l'un des éléments retenu5 
p~ la notation; 

- s'il a au moins 18 mois d'ancienneté dans son 
échelle. 

Ne peut toufefois paSl;er de l'échelle D à la hors 
échelle que l'agent permanent qui ~st depuis au 
moin~ 4 ans à l'échelle D de. sa catégorie. 

ART. 6. - Les avancements d'échelle des agents 
!piermanen:ts 's.ant constatés chaque année en janvier 
et juillet Par les chefs de, service 'sous contrôle. du 
'l\tinisLre de lute Ile et prennent effel du premier joue 
du moilS de leur consitatation. 

ART. 7. - L,es di'ipiOSitions du présent arrêté an­
llluient; en ce qu'elles leur S'Ont contraire,s; celles des 
ArrètélS no 13/ITM du 15 >octobre 1957 et 15/ITl\f 
du 31 décembre 1957. 

ART. 8. - L'e présent arrêté lSera enregistré, pu;. 
blié au kJurnalolliciel du Togo et communiqué par­
tout où besoin sera. 

Lomié; le 2 septembre 1958 
S. E. OLYMPIO. 

ARRETE N0 154(PM/MTAS-FP du 2 septembre 1958 
pDrla{z1 création d'une cOmmission de classement. 

Le Premier Ministre, 
Vu le doo1'8t de la République française n" 56-84? du 24 

80l\t 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n" 
57-399 du 22 mars 1957 et 58-181 du 22 février 19511; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1996, modifiée 
par la loi n" 57-13 du 28 mars 19;',17, déterminant dans Le 
cadre du décret du 24 août 1956 et des actes subséquents 
6usvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du GouVjernement 
de la Républiq\lJ~ du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu la loi n" 52-1322 du 15 décembr~ 199",2, dite c' Code 
du ,Travail .; 

Vu l'arrêté u" 852-&J[ITLS. du (' sept.::mbre 1954 fixant 
les conditions d'adaptation de la Ilonvention collective et de 
l'accord collectif du 9 nO\'llmbre 1946 en ..-igueur dans le 

secteur privé aux agents non fonctionnaires du sectetM- public, 
engagés sans limitatipn de durée, ensemble Jes "textes l~ 
modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté n° 906-54jITLS. du 1"' octobre 191ft i:'èglill­
mentant les conditions d'emploI' du personnel non fonction­
naire du Service de Contrôle du Conditiol)nement des pl'o'duits 

Vu l'arrêté n" 908-54/ITLS. du 1"' octobre 191ft cègle­
mentant les conditions d'emploi du personnel non fonction­
naire' du Service de l'Agricultu;'e et des organismes para­
administratifs à caractère a!Jricol;e et l'arrêté n° 700-59/ITLS~ 
du 12 aol\t 1953 le complétant; 

Sur la proposition du Minilltre du T..avail, des Affaires. 
tiociales et de la Fonction publique; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMJER. - Le classement des agents per­

manents des serviœiS administratifs dans les différen­
tes catégories professioimeUes est déœrminé par l'em­
plQi occupé par l'agent 

ART. 2. - En CUiS d'affe~ation à un emploi exi­
geant des comaÎS;5ances ou des responsabilités su­
périeuœs ou relevant d'une catégorie supérieure, le 
'passage d'un~gent permanent dans une, caté~orie 
supérieure teSt prononcé par une commission de clas­
:sementainsi CQnjtituée; 

- L'Inspecteur du travail d~ Togo; president,l 
- Le Direc1ïeur du serviœ "du personnel, .. 
- L:e Représenilant 'du Ministre des finances, 
- Trois agents permanent~ désignés par lessyu­

dica:'ts les plus représentatifs. 
ART. 3. - La commission de cla~em.enil a compé­

tence pour appréci~r les conœ<;tatiorus nées à l'occa­
sion dn classement des agents permanents. i 

ART. 4. - La commi>Si<;Îon de classement se réunit 
!RU moins deux fois' par Ian à l'~nrLiative de la direction 
du personnel qui œntra}ùse les .dossiers adresSés par 
les chefs de, ,service; les oomma~dants de cercle oU' 
par les {bstulants par la voie hiérarchique. Elle 
juge sur pièces; mais peut procéder ou faire procéder 
a,ux essai~ professionnelli qU'eVe estime Itléceasai.,es. 

La voix du président est prépondérante. \ 
Elle dres~ procè5-ver~a} motivé de ses déds.LOllS. 
ART. 5. - Le recllllSsement de Pagent permanent 

prend effet rétr,oactif au jour d',affectation à lSon 
nouvel emploi. 

ART. 6. - Le présent arrêté !Sera enregistré, publié 
au Jour.nal officiel du Togo et communi.q'ué partout 
QÙ besoin sera· 

Lomé, le 2 septembre 1958. 
S. E. OLYMPIO 

N° 152tPM/MF du: 
1Cl> sepltiembre 1958. -- Il e<;,t cI'éé une régie ~ 

menues recettes auprès du service des 'eaux et f'Orêts;~ 
chargée de percevoir le pnoduit de la vente de 
bois aux paI"tiC'ulier.s. 

Le régisseur de recettes est désigné par décis,ion 
du Ministre de l'agriculture SIOUS les ordres duquel 
il est pla~. 

.. 
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Le régisseur de recetLes est soumis à la vérification 
comptable du trésorier-payeur qui centraUse les re­
couvremenLs. 

Le produit des ventes est versé au trésor chaqu~ 
fin desemai,~ et le dernier jour de chaque mo~'S:. 
La, reœt~ est imputée au budget général du Togo 
~u moyen d'ordres de recettes établis par le bureau 
des finances à la de~:ande du trésorier-payeur. 

RECTIFICATIF 

à l'arr~té nO 379/p.du 28 moi 1957 modifiant fa/'­
l'été nO 274 du 29 mai 1945 portant organisalÎ!QR de 
l'écOle des infirmiers et infirmières du Togo. 

L'article 3 de l'arrêté no 274/P. du 29 mai 1945 
est abrogé et remplacé par le suivant: 

ART. '3. - (nouveau) . • . 
.' . . . . . . 

Au lieu de: 

Les cpreuves 'terminoos, sont adressées sous pH 
cacheté à la direction de la santé publique. EUes sont 
corrigées par une commission comp~ de: 

le directeur de la santé publique du . 
Togo . • • . . . . . . . . • Président 

le médecin résident de l'hôpiLal de 1 

Lomé • • . • • . 


l'officier gestionnaire de l'hôpital de Lo­
mé. • • •... 
f'. ... .. • • "': • Membres 

un administrateur ou l11nadministraLeur­

adj10int (désigné par le commis..saire de 

la. République) '. . 1 


Lire: 
.. . . ." . . 
Elles sont corrigées par u~ commissiOin 


oompo'iée de: 

le direct€ur de la sanL-é publique du 

1tdgo . • • • . . . . . Président 
l'inspecteur primaire du sud ou Sû11 fle­

présentant •• '. 

le direcleur du service de la main d'œu­

vre • . . • . . . • . . . . . 
 Membres 
le médecin inspecteur des écoles . . 

trois médecins africains et un pharma­

cien a,fricain 00 service à Lomé 

. . . . .. .. .. ., 

'Au [ieude: 

Les épreuv~ ,sont du niveau de certificat d'études 
et oomportent: 

10 ) une oomposition fra:nçaise = durée 2 heures 

20) deux problèmes d'ari,th. • = durée 2 heures; 


r 1 1Lire: 

Les épre.uv~ ~ont du nive,au de la classe de 6e et 
coJDportent : ! _ , • "'"1 

10 ) une didtée a.vec questions 'durée 2 heuIieS 
20) deux: problèmes d'arith. . = d:urée 2 heures 
'50) une épreuve d'hygiène élém. = durée 1 heu,re 

Le reste sans changement 

No..I••II~,.•• 

Pal' arrêtés inLerministériels: 

N° t OjITM du: 

22 aotlt 1958. - Est el denreure rapporté,' l'arrêté 
nO 5/ITM. du 1er août 1958, portant nomination de :: 

M. Faré Dia:l9,' commis d'administration principal 
de3e classe, adjoint au command~nt de cercle de 
B~arj. . 

M. Byll Hilaire: 5ecrotaire d'administration de 2e 
classe 20 échelon, 2e adjoint au commandant dq 
cercle de Sokodé. 

N° 150/INT du: 
26 août 1958. - Faré Djato; commis principal de 

2e classe d'administration, en serviœ à BassfafriJ 
est nommé 2e adjoint au commandant de cercle de 
Bassari. 

Par arrêoos et décisiDns du Premier Ministre; 

Nd 138/D/PM/INT du: 
28 août 1958. - M. Pietfe René,' administrateur~ 

1er échelon de la France d'outre-mer, commandant 
de cercle d7Atakpam~, est nommé président du tri ­
bunal du 2e degré du cercle du centre pour compter, 
de la date d~ sa prise de service, 'ell remplaCJeiIllent 
de M. Davy Pierre,' administrateur !3a échelon de 
la, FOM.~ en inS'l:aince de départ en oongé adminis­
tratif. 

N° 139jD/pM/MFP du: 

28 août 1958. - M. Bruce Emmanuel GootgesJ 
géomètre de 1re cla,sse,2o échelon, du cadre ,supérieu~ 
du Togo, reœv~ur de l'-enregistrement, est cumulati­
vement avec ses fondi')ns,. nommé, par intérim, chef 
du service de l'enregistrement, des domaines et du 
timbre, receveur de,s domaines, conservateur de la 
propriété fDncière ct curateur aux successions et 
biens vacants, en remplacement de M. Signat Maroel~ 
attaché de Se classe, 20 échelon, du cadre des chefs. 
de' division et attachés de la Franoe d'outI'e-mer, en. 
instance de départ en congé administratif. 

M. Bruce est chargé de l'administratiDn d,es suc­
cession,> des fonctionnaires et agGnts de l'adminis~ 
tration. 

La présenle décisi'Ûn aul'a effet pour compter de la 
date de la prise de service de M. Bl'Uce. 

.. 
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No 140/D/MF/CD du: 

28 août 1958. ---= M. Girodolle Pierre, inspecteur 
hors classe du cadre métropolitain d€s douanes, adjoint 
au chef du service des douanes à lJomé,. est ch~ 
d'assurer l'intérim des fondi()ns de chef de servioo 
deS douanes du Togo, durant le congé adminislratü 
de M. Paquet Paul, inspecteur central des douanes,. 
chef de :service titul,a,i.re. 

M. Baylongue Hondaa, inspecteur de 2e classe du 
, cadre métropolitain des douanes, est affecté en qualité 

de chef des bureaux de la direction des douanes, 
cumulativement avec ses fonctions 'de chef de bureau 
,des dépouillements statistiques ducorn'rnerœ extérieur 
du TOf!§O. 

1\1.. M. Girodolle et' Baylongue. auront droit, 
aux titres précéden1:s,'aux indemnités de fonctions 
-prévues par l'arrêté no 959 bis 55/SD du 29 novembre 
1 955, à :savoir: 

MM. 	 GirodoUe: 50.000 francs par an; 
Baylongue: 36.000 francs par an., 

La p~ente décision aura effet pour compter de 
la date de prise de service de MM. Girodolle et Bay­
longue. 

No 141/D/PM/INT du: 

28 ~ûlt 1958. - M. Aithnard Paulin André, secré­
taire d'administration de 1re clas.~; 30 échelon du 
cadre supérieur des services administratifs, financiers 
et comptables du Togo, chef de subdivision adminis­
b'ative de Nuatja (cercle du œntre;, est nommé pré­
sident du tribunal de 1er degré de la subdivision de 
Nuafjapour compter de la dat~ de sa prise de 'Servi­
œ; 	 . 

M. Lodonou Joseph; commis d'adminislratiJOn 01'­

dinaire de 2e classe du cadre loçal du Togo, chef de 
l~ subdivision administrative d'Akposso-plateau, est 
nommé président du tribunal de 1er degré de la'iuh­
division de l'Akposso pour compter ~ la date de s.a 
prise d~service. 

No 143/D/PM/MSP du: 

29 août 1958. - Est et demeure rapportée Il 
décision nO 123-D/PM/MSP du 1~ juillet 1957 nom­
mant le Dr. de Medeiros Carlos, adjoint au dÏJ'ecteur 
de la santé puhlique l1u Togo. 

La présente décision aura effet pour compter de la 
date de sa .signature. 

N° 148/INT/INFO du: 

26 août 1958. - M. Piette René, administrateur de 
la France d'outre-mer, est nommé' adllÙnistraLeur­
maire de la commune d'A-lakpamé et ordonnateur du 
budget communa,l, ,en remplacement de M., Davy 
Pierre, I\dministrafeur de la FOM.; en instance de 
~part. 	 . 

.. 

No 151/PM/INT du : 
30 août 1958. - M. Rebaud Jean; attaché de 2e 

classe, 30 échelon du cadre: général de la France 
d'outre-mer, est nommé maire de la commune-mixte 
de Palimé et ordonnateur par intérim du budget com­
munal, en remplaœment de M. Giard Louis, admi­
uis1rafeur de la France d'outrc-mer. 

Le présent arrêté aura effet pour compter de la 
prise de service dè l'intéressé. 

No 137/D/PM/INT du: , 
22 août 1958. - M:. Brulé Georges, attaché de 2e 

classe de la FOM. est désigné pour défendre les in­
térêts, de la Républiql}.e du. T03> dans l'instanœ con­
tentieuse qui l'oppose à la société Raoul-Duval et 
Cie, en remplacement de M. Signat Marcel, attaché 
de 3e clas<ie, en instance de départ en oon~, 

No 488/D /PM/MF du: 
1er septembre '1958. - M. Noudod~ Jal'JlleS; agent 

contractuel des travaux publics, :ayant ahaindonné 
son poste depuis le 27 avril 1958,. est conS/i:dë[ré 
comme démissionnaire de son emploi. 

Le contrat consenti à l'inté~ en date du 1g 
mars 1958"est :ré.siliéd'office il cOmpter de la même 
date, confûrmément aux p~escriptions de l'article 7 
(30 ) dudit contrat. 

Licenciement 

NO 145/D/PM .du : 
4 septembre 1958. MM. Ame:.'>Si Michel, Sédan­

non Christophe; :K,;ouévj. Bamézûn, respectivement cui­
sinier-marmiton; blanchiSiseur, manœuvre, en service 
à l'hôtel du Premier Ministre, sont licenciés de leur 
emplûi pDur «suppression d'emploi ». 

Les intéreSJ.sé.s qui comptent un-: an six mois de 
service auront droit au bénéfice: des indemnités com­
~pensa!trjœs ci-dessous: 
a) un mois de Salaire de préavis 
h) indemnil{) cl.\! congé, ~gale à 27 jours de salaire. 

La presente décision aura effet pour compter du 
ler septembre 1958. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Nominations 

Par arrêtés et décisions du Mi:nistre des Finances: 

No 1l6/D/MF du: 
21 août 1958. - M. Koué Hermann~ comIJlJis. 

principal de C.E. des SAFC. du .Jogo, est nommé 
cumula;tivement av!'C ses fonctil()n!!act~lles, chef dq 
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bureau du ma:1îériel et du transit par intérim, en 
remplacement de M. Fon\:enier Nestor, ,attaché de 
classe exceptionnelle de la, FOM., e!n instance de dé­
part en congé. 

La présente décision aura effd pour compter du 
29 août 1958. 

No 84/MF du: 

27 août 1958. - Les dispositi.ons de l'arrêté no 
847~55/J'P du 20 octobre 1955 sont et demeurent 
Bbrogées. 

M. Djossou Jean-Marie, ,commi:s de 2e classe 30 

{';chelon du ca,dre supérieur des Services administra­
tifs, ,financiers el comptables du Togo, est nommëi 
cumulativement avec tse-s f~:mctions l.l.ctuelles, en r,em­
,placement de, M. Limoan Germain;, régisseur de la 
caisse d'avance de la subdivision des travàux pu-' 
blics du sud créée par l'arrêté nO 371-52!F A du 23 
.vIiI 1952. 

M. Djossou Jean-Marie devra justifier cette avance 
ronformémentaux prescriptions d~ .l'article 1·19 du 
décret du 30 décembre 1912. ' 

Le présent arrêté prendra effet pour compter du 
1er août 1958. 

No 144(D/PM/MEN du: 

30 août 1958. - M. Mensah Francis; Lnsliluleur 
stagiaire du cadre local supérieur de l'enseignement 
du Togo, en service à .l'écol'e pratique du commerce 
et de l'industrie de So1oodé, est nommé économe"de 
cet établissement et régisseur de la caisse d'avance 
de l'école. 

M. Mensah Francis devra justifier dans les forme~ 
réglementaires l'avance mi,se ~ sa disposition. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1el' octobre 1958. 

Cession de ..lbiculu 

N° 85/MF du: 

30 août 1958. - Le véhicule mal'que citroën 2 CV, 
immatriculé sous le nO 5405 RT est cédé à titre 
onéreux à M. Zakary Looky, ouvrier des TP. à. 
Anécp.o, moyennant le prix de deux cent dix mUle' 
francs (21 O.OOOfrs). . 

Un ordre de recette du montant du prix du véhicu­
le sera établi à l'encontre de M. Zakary Looky. 

La dette sera précomptéemen'!>üeUementà compter 
du 1er. septembre 1958 sur la solde de M. Zakary, 
Looky, conformément à l'article 4 du cahier des 
charges anne#i à la loi no 58-52 du 29 juillet 1958. 

La l'eootte, ainsi constatée Sèra portée au budget 
général, par.agraphe 4 (produits divers :et acciden­
tels ). 

N° 86/MF du: 

30 août 1958. Le véhicule marque r:.mault 
Dauphine, immatriculé sous le nO 5403 RT. cst 
cédé à titre onéreux à M. Tékoé Alexandre, inslitu­
teur â L'Orné, moyennant le prix de ',deux cent 
quatre-vingt mille franos (280.000 Crs). 

Un ordre de reœtle du monLant du prix du: véhicule 
sera établi à l'encontre de M. Tékoé Alexandre. 

L.a dette sera précomptée mensuellement à oomp­
ter du 1er septembre 1958 sur la .EIOlde de M. 'TIékoo 
Alexandre,. conformément à l'article 4 du cahier des 
charges annexé à la loi 1110 58-52 du 29 juillet 1958. 

La recette, ainsi oonslali:>e sera portée au budget 
général, paragraphe 4 (produits divers ~t accidentels). 

N.o 87/MF. du: 

30 août 1958. - Le véhicule marque citroën 
,2 C. V:, immatricul'tS iSOUS le nO 5291 RT est cédé 
à :titre ~nér,eux à M. ,Pedanou Andréas,. a~nt de. 
constatatlOndes douanes, moyennant le ;PrIX de deliX 
cent mille francs (200.000 frs.). i . 

Un iordre de recette du montant tIu prix du 
véhicule :sera établi à l'encontre de M. Pedanon 
Andréas. ,,' 

La dette sera précomptée mensuellement à 'compter 
du 1er septembre 1958 .sur ~asolde de M. Pedanôu 
Andréas, ,conformément à l'article .( p'u cahier des 
charges annexé à la loi pO 58-52 du 29 juillet '1958. 

La irecette ainsi constatée sera portée au budget 
général, paragraphe 4 (produits divers et. acciden­
tels) . 

No 88/MF. du: 

30 août 1958. - Le véhicule marque -renault, 
immatriculé sous le nO 537.0 RT est {cédé à titre 
onéreux à 1\1. Tollié Paul, ingénieur des {TP. au 
C.F.T. li L,omé, moyennant le prix de d~ux cent 
mille francs (200.000 frs.). 

Un iordre de recette du imontant d'u prix do 
véhicule SIera établi à l'encontre de M. 'ToIlié Paul. 

La Idette fiera précomptée mensuellement à'OOIDpter. 
. du 1er septembre 1958 sur la soId3 'de M. Tollié 
Paüt 'conformément à l'article 4 du 'cahier des 
charges annexé à .1a loi ;n0 58-52 du 29 jui1l~t.' 1958~ 

La :recette ainsi constatée sera 'porœe au budget 
général, paragraphe 4: (produits dive.rs :etacciden... 
tels). 

No 89fMF. du : 

3 septembre 1958. - Le véhicule marque 2 .CV~ 
citroën, immatriculé sous le nO 5.364 R T. est cédé 
à titre 'Onéreux à M. Edorh CélesLin Joël, médecin­
africain à Lomé, moyennant le. prix de. deux cen\ 
dix mille, francs, (210.000, f~.) . 

.. 
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Un iordre d{1 recette du montant nu prix du 
véhicule sera établi à l'encontre de M. Edorh {Jéles­
tin Joël. . 

La dette sera précomptée mensuellement à (compter 
du 1er septembre 1958 sur la ,solde de M. Edor~ 
Œlestin Joël, conformément li l'arLicle 4 du cahier 
des charges annexé à la loi n~ ,58-52 du. 29 jum~~ 
1958. 

La }recette ainsi constatée sera porté,e 'a.u budget 
général, paragraphé 4 
tels) . 

(produits div;~r.s tet accid~n­

Rôles 

No 83[MFfCD. du: 
27 août 1958. - Sont approuvés ~t rendus exécu­

toires des rôles, exercioo 1958 ci-après: r 

No DES MONTANTAGENCES 

1 

TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS 
RÔl.ES DES RÔLES 

-
1 

BUDGET GÉNÉRAL 1 

C ..M. Lomé158 Impôt RI.C. . . . 1.076.600· ·· ·· 
Impôt RN.C. ~ · . '. ;- · · 9~OOO .. . ·. · .. 1.181.000,­1.181.000,­Impôt ~énéral . . . . 95.400· · " ·· 159 Subd. Lomé 618.500,­Impôt ~éniral · '! ~ 618.500.­
... · · · · .' · · · · .' 

BUDGET DE CIRCONSCRIPTION 
158 C.M. Lomé 4.550,­ 4.550,­Taxe de circon.seript~o,n :' .- . . · ~ ;· · 159 Subd. Lomé 69.550,­69.550,­Taxe de ciroon.seription '". · 

.,· . · · · · 
BUDGET COMNUNAL .11 

158 910,­

1.874.510,­

C.M. Lomé 910,­Centimes additionnels . 
.- ". Il= 

La date dei m~ en recouvrement des rôles ci­ No 90[MFf.CD. du,: 
dess,us ~'él:eva.ntà la somme de. lun million huit 
ecnt !soixan~e quatorze mille Cinq dent dix francs 3 ~p~embr~ 1958. - Sontapprouvé5 et rendus, 
est fixée au 1e~ octobre 1958. '1' exécutoir~ des rôles, ~xercioo 1958 ci-aprè~: 

..._~, ... ­_. 
~- . ,·1N° DES~ MONTANT TOTALAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS

RÔLES DES RÔLES ~ 
1 

BUDGET GÉNÉRAL1 
863.500,­C.M. Tsévié1 

163 863.500.­Impôt géniral ;; ; • 
~-­· · · · · Cere. Tsévlé164 373.000,­Impôt ~énéral · 

" 

· · · · · • · · 909.000,­165 " 536.000,­Impôt~éniral :1 
~-------_._­· · · · · · · J 

C.M. Anéeho166 Impôt RI.C. . . 213.670· , 
0 . ; ." 354.670.­Impôt génér~ . : : . '! . 141.000 

1,. .. · - 1.732.400.­167 Impôt géniral -: ; 2.087.070,­
._._--,~~_. · · · · • · · · · ­

168 963.000,-Cere. Anéebo Impôt géniral ~ 963.000,­·· · · ·· · ... -275.000,=­169 S~bdiyisioll Tabligbo Impôt général .. 275.000,­_.. ­· · · · · · · · · · 
­

170 1.418.450,­C.M. Palimé IXLpôt J!:énéral : 1.418.450,· · · · · · · · 
~. 

171 1084.900.-Cere. Klouto Impôt p;énéral ;: .; 
1 1.084.900,­· · · · 1 · · 172 644500,-Subd. NlIatja Impôt p;énéral · ;: j , ~ 644.500,­· " · · · · · · · · ,171 C.I. lùkpamé Impôt p;énéral .. « 1.647.750.­ 1.647.750,­· · · · ·· · · · -'651.000',=--Subd. Alakpamè174 Impôt général i· ,651.000.­· · · ·· · ·.. 'Sub. Akposso-Plateau175 Impôtgén.éral '. ~ 643.000,­ 643.000,­....- ­· · '. · · · · · ­

176 Impôt général J · .~C.M. Sokodé 1.659.650,­ 1.659.650,­.... · · · · · · · · · · 177 Impôt général : 'lCere. Sokodé 241.000,­ 241.000,­,. · · · · · · · · ~-~------'--'i~ 
~1 , . 13.087.820,­:4 repor,le-,: . .' . . .· .. 
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N° DES AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS· MONTANT TOT~~-I 
RÔLES 

'Report '" 
178 Subd. Bafilo Impôt J!;énéral ,'.
179 C.M. Bassari ImpôtJ!;éniéral 1 

.' · · , 
180 Cere. Bassari Impôt ~énéral •. ·· · 181 Cere. Lama.Kara Impôt général · : · · , 
182 Subd. Niamlougou Impôt général -. · · 
183 Subd. Kandé Impôt général · · · 
184 Cere. Mango Impôt général . · · · · 1 •• 185 . Cerc, Dapange Impôt J!;éné.ral · · · · 186 C.M. Palimé Impôt B.LC 1 · 

i Impôt. B.N.C. 0 
. 

i Impôt géIléral . ·1 
187 Impôt B.LC.Subd. Nuatja · · · · 

Impôt général · · , · 
188 C .1. lIakpamé Impôt B.I.C. · -· · · · 

Impôt ~énéral :­ · . . 
18!! Subd. Uakpamé Impôt B.I.C. · · · · · ,· 

Impôt 1'!;énéral ': , ! . · 190 Sub. Akp088o-Plaluu Impôt B.I.C. -

Il 

Impôt génléral . . . 
191 C.M. Sokodé Impôt B.I.C. · 

Impôt général · 
192 Cere. Dapango 

Il 

Impôt B.I.C. · . 
· · 

· · 

· 

· 
· 
· · · 
· 
: 

· 
~ 

0: .' 

· 
· 
· 

DES RÔLES 

'. ; ~ 13.087.820,­

-: . · 256,500,­ 256.500,­
_. 

539.500,­~ · · · 539.500,­
-

~ · 207.500,­ 207.500,­

· 1 1.114. 150-:=­ 1.114.150.­· · 
· , · : 253.106:=-~ 253.100,­

. · · __264,650,­ 264.650,­
t' · · · · 709900,­ 709.900,...,.. 

': . · . · · --gi5.100,­ - 875.100,­
479.240 

· 54.800 

· · 232.400 766.440.­ 766.440,­

· · --30_000 
~ · . 12.5!J0 42.500,­ 42.500,­

123.000 
· . · 54.000 f77.000,­ 177.000,­

----r.ooO. · 
1 

· 4'01 5.000.­ 5.000,­

· 
-47~20 .-­ .....­

~6.5!!1 __~:..'00,-_ 83.700,­. 
· 4.0001 
. 6.GOO 10.000,­ 10.000,­.. ---,­

20.000,- ~ 
" · · 20.000.­- -­ --­ ------------­

Il
18.412.860,­

La 'date de mise en recouvrement tIes rôles ci­
. dessus s'élevant à la somme de dix huit millions 
quatre c~t douze mme huit cent soixante francs 
t'~t fixée au 16 octobre 1958. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Engagement 

Par .déc~ons du Ministre de la Justice : 

No 7[D[MJ. du: 

28 !août 1958,' - M. 'Sougueni 'Combaté Antoine 
est ienJ!;agé en qualitlé d'agent perm:anent2e cat. 
écho 'A, ;au salaire mensuel de ~ept mille cent franes 
(7.100 vs.) pour servir de commis-interprète à la 
section de. Sokodé du tribunal de première instance 
de Lomé, Ie;n rempla~ment numérique.de M. Nahm 
Tchougli Pierre" agent contractuel do;nt le contrat ~ 
été suspendu provisoirement par décision nO 110'10 
D[PMjFP. du 19 mai 1958. 

Le salaire de l'intéresre sera imputé au chapitr~ 
41-9i> du budget de, l'Etat. 

La préseute décision aura effet pour compter de. 
la prise d~ pervice. de, l'intéressé. 

Aff.atations 

No 5jD[MJ: du: 

23 aûût 1958. M. Soguonvi Af3indomon Alfred, 
oommis d'administration adjoint de 4e classe, précé­
demment eu !service à la lsection ~'Anéc~ du tribunal 
de première iustance de Il.. ;)mé, 'est affedé à la sec­
tion d'Atakpamé Idu tribunal 'die pr.emière !instan~ 
de Lomé, ·en remplacement numérique 4e M. Ali­
djinou Christophe appelé à d'autres fonctions. 

No 6fD[MJ. du: 

25 août 1958. - Les l'onctionnair·e.s let agents _dont 
les noms suivent, en serVlce au tribunal de"'prem~ère 
instance de Lomé, sont remir> tl la disposition du 
Ministre de la Fonction publique: 

M.M. Hukportie Kokou Louis, se.crétail"e d'adminis": 
tration de ,1re classe, 1e~ échelon, indice 
592. 

Ahaglo Cosme, commis erincipa1 :J~ échelon 
des services administratifs, financiers et 
comptables du Togo, indice 536. 

Ahoomey Hermann, commis de 1re classe, 1cl'! 
échelon des services administratifs, financier§ 
et comptab~e!;; du Togo, indi~ )24. 

• 

.. 
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Jondo. Michel, (~ommis de 2e classe; 3e échelon 
des services administràtifs, financiers et 
comptables du Togo, indioe 380;' 

Azanle.dji Pierre, écrivain de 11'8 classe des 
cheDÛns de fer du Togo, indice 345. 

Quevison Chades, commis principal de 3e 'clas~ 
se, indice 465.' ' 

La présente décision aura effet pour comptet· du 
• leI' septembre 1958.' 

MINISTÈI~E D'ÊTAT, DE L'INTÉRIEUR, 

DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 


Nominatioa-Lic:eac:iemen la 

Par ;arrêté et décisions du Ministre d'Etat, de 
l'Intérieur, de l'Information et de la Presse: 

No ,124[DjINT. du: 
25 août 1958.; - . M. Atama Jacques est nommé 

~crétairedu chef de eanton de Massedena, subdi­
vision de Niamtougou, rercle de Lama-Kara, pour 
compter du 1~1' janvier 1958 au salaire annuel de 
66.000 francs. 	 ' 

Est licencié de son emploi pour 'compter du 1e~ 
juillet ,1958, le nommé Atama Jacques, ~crétaire 
du chef de canton de Massedena; pour sa mauv'aise 
manière de, servir. . ' ; 

M. BalU Théodore est nommé secrétaire du chef 
de canton d~ Ma,ssede,:na pour compter ~u 1CIl' juillet 
1958, en remplacement d(è\ M. Atama Jacques. . 
~ 'salaire, de M. BalliThéOdore f;era fixé ulté­

rieu1îe,ment dans l'arrêté fixant les salaire~des f;ecre,­
taire'! de chefs de cantonlo,a (Htre de l'ruinéc' 1958. 

No 127jD[INT[INFO. du: 
30 août 1958. - M. Awlimé Jean, commis d'ad­

ministration :adjoint de 4e cla:sse, en ~rv;icie au eJerel~ 
de Lomé, est nommé chef Ida poste ad~inistratif d~ 
Kévé (œrcle de Tsévié),. avec résidence à Kévé. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1er 5ep~mbn; 1958. 

-----------_.._-------­

RECTIFICATIF. 
aux cléci$t~ns nos 19, 20, 21, 22, 23 et 24/DjINT/MI­

NFO. du 12 juin 1958, portant liCenciament:' 
. . . . . . .. . . " .. . . .. .. ,. . 

Au lieu dtJ.; 
L'intéressé aura droit aux indemnités ci-après : 

10 - 1 mois de préavis 

20 - Indemnité (~ompensatrice de congé payé. 

30 Indemnité de licenciemént )Wit -200/0 du sa­

laire mensuel. 
.. 	 . . . . . .. .. . .. .. . . . . .. . .. . . 

Lire: 

2
1
L'in~ressé aura ùroit aux indemnités .ci-,81'rès ; 


0 - 1 mois de préavis ' 

0 - lndemnité compensatrice de congé payé. 


1 	Le reste sans chang6ment. 

Aftectatloaa 

No 28/DjINTIINFO. du: 

20 août 1958. Son mis à la disposition du 
Ministre du Travail, des Affaires Sociales et de la 
Fonction Publique pour compter du 1er août 1958. 

-!eis. ag'~nf~ permane,nts dont l~ noms s)li~nt :' 
M. 	 Wozufia Jonas, traducteur, 4e cai éch~lle B . 

2eMlle. Martelot Delphine, dactylographe, caté­
gorie, échelle A. 

Ces deux agents eontinueront à être payés sur le 
bucl~et du Ministère, d~Et.!lt, chargé d<; l:Informaqon 
'et de la Presse. 

No 125[D[INTjINFO. du: 

30 aOût 1958. - M. Babaké François, cannnis 


5ed'administration adjoint de classe, !en servi.ce au 
Ministère d'Etat, ~ l'Intérieur, de l'Informatipn et 
de ,la Presse (Section Radjio) , est affecté au cercle 

_	de Lomé, en remplacement de M. Aw~é Jean': 
commis d'administration adjoint de ,4eclasse ..apPel~ 
à d'autres :Ilonctions. 

La présente décision aura effet pour comp~er do 
1er septembre 1958. ' 

No 126/D[INT[INFO. du: 
30 août 1958. - M. N'Guissan K. François,' agent 

permanent de 4e catégorie échell~ C, pr6eédemmen~ 
en service à l'hôpital de Lomé, est affecté au cer­
cle de Mango. 

La dépense ~st imputable au budget général du 
,Togo - chapitr,e 8 'articl;e 4.' ' 

La presente décision aura effet pour oomptel: 
du 1~~, septem,b~ 1958. 

Tnulariaatio. 

No 43/INTjGT. du: 
25 ,août 1958. - ~ ~tagiaÎl1es ..dont iJe.s noms sui­

vent, ayant terminé leur stage réglementaire ~1Jsati:s..; 
fait aux épreuves d'un examen d'aptifude profession­

1ernelle,' sont titularisés et nommés gardes échelon 
à compter du 5 août 1958 : 

~andou Raphaël, no :mie 2121 
Agourou Laré, nO mie 2142 
Agossa Cyprien, no mIe 2150 
Tété Etè Emmanuel; no mIe 2155 
Ba:lchouliba Gilbert, no mIe 2122 
Jacoh, Dovi Tétévi, no mIe 21.51 " 

Agoussou Mossou Jean, nO mIe 2154 
Aziaka Kodjo Alphonse, no mIe 2126 
Gbedey pogDton, no mie 2152 
Badjale ~odiomai UQ mIe.. 2157 
Ayawo AbafIa, no mie 2158 
Bamela Esso, no mIe 2147 
Ahouegnikin Kounouho, no mie 2153 
KimatJe Gatzaro, nO ~:e 2156 
Tetayaba Tchiko,u, n~ mie 21,29 

.. 
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Lakougnon Bitantourou, no mIe 2088 

Seam Ikpakpaou, no mIe 21;36 

Koudjoou Kabikiya, no mIe 2145 

Middi Nouffougou, no mIe 2141 

Tokode Kpatiga, no mIe 2124 

Sanwogou Lamboni, no mIe 2143 

Kpakpa KassÎwé, nO mle. 2128 

AY'eba Tchernhakn, no mIe 2132 

Adjaouti Kanaté, nO mIe 2138 

,Tchalike Boko, no mIe 2149 

Akpei Koutchcngo,no mie 2125 

Lemou Kpatcha, no mIe 2144 

K·okon Atchari, no mIe 2133 

Eghessa Mabaféi, nO mIe 2159 

Yeto Arégba, nO mIe 2134 

Katanga Kéna, no mle 2146 

Soka Agba)'ala, no mIe 2123 

Kombate Akara, nO mIe 2127 

Kouloumba Agbé, no mIe 2130 

Badjeteba Hountokoola, nO mIe 2131 

Baholi Bidéholl, no mIe 2148 

Atebena Sangui, no mIe 2135 

Kpangou Aouenga, no mIe 21,37 

Tchang Polo, no mie 2139 

Adjapr.e AUga, no mIe 2140 


MINISTÈRE DU TRA VAl L, DES AFFAIRES 

SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 


Centres et sessions d'examens de fia d'apprentissage 

Pal' arrêtés ,et décisions du Ministre pu Travail, des 
AUair,es Sociales et de: la Fonction Publique. ~ 

No 28/D/MTASfFB.du: 
26 août 1958. - Une session d'examen de fin 

p'appr,entissa~e aura lieu 'dan~ les centre::; de Piya 
(Lama-Kara) ,et de Lomé aux dates suivantes: . 

Centre de Piya: 24 et 25 septembre 1958. 
Cenlre de Lomé: Je 30 septembre et les jours 

~,uivants. . 
Sont membres de la sous-commis:3ion chHrgéc de 

faÎl'e passer l'examen de fin d'apprentissage: 

Cenlrede Piya 

L'inspecteur du Travail. . Président 
Le chef du Service de la ~Iain d'Œuvre, 

Le chef du Service des T.P.N. de Sokodé ml son 
pélégué. 

Le dir,edeur de l'Ecole de Piya, 
Le monit:e.ur de la section menuiserie du collège 

. technique de Sokodé. 

Ceftlre de Lomé 

V,inspecteur du Travail. . Président, 

Le ch~f d,u service .de la Main d'ŒuVl'e, 

Le chef du serviœ des T.P. snd ou son drjlégué,i 

Le représentant du S.E.I.T., employeur par 

~pédalité, 
Le repr,~sentant U.S.T., employ~ par sp(;cialité. 

No 288!D /MFP. du : 

21 aoÎlt 1958. - M. Mathia Antoine, pharmacien 
biologiste, ·en instance d'engagement pal' la Répu­
blique du Togo, arrivé à Lomé, le 12 aoùt ·1958 par 
le paquebot «Général Leclerc» cst à la disposition 
du ::\1inistre de la Santé Publique. . 

No 305jDjMFP. du : 

22 août 1958. M. Didou Michel, commis d'ad­
ministration principal de 3e classe est mis à la- èi;po­
sition du Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage ct 
des Eaux et Forêts, en remplacement numérique 
de M. Quenum Pierre Claver, commis d'adminiGtl'a­
tion adjoint de 2e classe, appelé Ji d'autres 'fonctions. 

M. Quenum Pierre Cla"er, commis d'administration 
adjoint de 2e classe est affecté lau cercle d'atakpamé, 
en r,emplacement de M. Kuadjovi Christophe, piqueur 
principal. échelle 5, écheloIl; 8, du cadre supérieur 
des chemins de fer du Togo, suspendu de ses 
tf.onctions. 

M. Quenulll rejoindra Atakpa'rné par le réguHer 
quittant Lomé le 26 août 1958. 

M. Inoussa Nadjim, commis d'administratiou adjoint 
de 3e classe est mis àla disposition du Ministre d'E~ 
tat, chargé de l'Intérieur, de rInformation:et de"Pres­
se, en l'emplacement de M. Koffi Salomon, commis 
adjoint de 4e classe, du cadre local des Transmissions 
du Togo, qui réintègre son cadre d'origine.' 

M. Koffi Salomon, commis adjoint de .,le dasse 
du cadre local des Transmissions du ,Togo, est remIs 
à la disposition du l\1inish'e de la Justice, l\CiJistre 
des Travaux Public3, Transports, Mines ddesPosJes 
et Téiécommunications. 1 

M. Koffi Désirée, agent permanent de :Sc Catégorie; 
échelle B. du Service des Final1ccse;st mis à la disposition 
du Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage !et dës Eaux 
ct Forêts. en remplacement de :M. Inou;3sa Nadjim, 
(,ommis d'admil1istl'atiGn adjoint d~ 3e da53c, 'qui a 
reçu une autre affec1ati'oll. 

.~ .......~._~.-

No 308/D jMFB, du : 

23 août 1958. - M. Johnson André, secr~(ail'e d'ad.., 
ministration de 1er classe, 3e échelon du cadrc supé­
rieur des services administratifs, financiers et comp­
,tables du Togo, :cst affecté à Ja "direction de ·la Ii'onc­
tion P,ublique, pOul' compter du 1er laoût î958. 

No 309/D/MFPt du : 

3e23 août 1958. - l\:J. Vallier Paul, attaché de 
classe, 2e échelon, du cadre général de la France 
.d'outr,e-mer, de retour de congé et arrivé à Lomé, 
par avion le 14 août 1958, !est mis à la disposition dUc 
Ministrc d'Etat, chargé de l'Intérieur, de rrnformai 
tion et de la p"ress;c. 

.. 
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No 323/D/MFP du ; 
28 août 1958. M. Lawson Georges, Icommis 

3ed'administration adjQint de classe est affecté au 
garage central de Lomé, en remplacement numérique 
de M. do Régo Blaise,agent :permanent hors catégo­
rÎle appelé à d'autres fonctions. 
,La solde de 1\1. Lawson continuera à être payée 

sur le budget du service de Contrôle du Condition­
nement des Produits. 

M. do Régo Biaise, agent permanent por.,; catégorie 
ICSt mis à la disposition du Ministre de l'Ag' i ~ulture, 
de l'Elevage et des Eaux et Forêts, en 'remplacement 
numérique de M. Lawson Genrges ,qui a reçu .une 
autre affectation. 

Le salaire de 1\1. do R~go '.continuera à être payé 
sur le budget du garage central. 

No 324/DrMFP. du: 
28 août 1958. 1\1. Anifrani Nicodème, agent 

permanent 2e catégorie échelle C· est mi:, à· la di:>­
position du Ministre de l'Agriculture, de PEleva­
9JC. et des Eaux et Forêts. 

Le salaire de l'intéressé continuera à être payé 
sur le budget du' service des ;Postes et Télécommuca­
tions. 

No 325/D[MFP du: 

28 août 1958. - M. Yiotay Charles, ~commis d'ad­
ministration adjoint d;; 2e dasse .est ~affecté au cabi­
net du Ministre du Travail, des Affaires Sociales et 
de la Fonction Publique. 

M. Viotay Charles continuera à être payé jusqu'à 
la fin de l'année 1958, par par le .service des poste5 
~t Télécommunications. 

No 326/D/MFP du : 

28 août 1958. - Est et demeure rapportée, la 

décision no 2~i8/D/MFP du 4 août 1958, mettant 

M. Siui Joël Zounda, secrétaire d'administration de 
2e class.c 3e échelon du cadre 'supérieur des se,·vl.cer; 
administratifs, financiers et comptables de ïAOFù 
la disposition du Haut-Commissaire de la Hépubli ­
que française au Togo. 

No 331jD/MFP. du: 

29 août 1958. - M. Smw B~njamill, <,ommb d'ad­
ministration adjoint de :le clas3c, du cadre local du 
Togo,est mis il la disposition du Haut-Conunissaire 
de la République française au Togo, en remplaeemcllt 
numérique de M. Codjie Laurent, cnmmÎ:3 d'admi­
nistration adjoint de 3e c1as.se. 

Ne, 334fD/MFP du: 

30 août 1958. - M. Samson Odou Pascal, commis 
'de 2e classe, 1er échelon du ,cadre :supérieur -des' servi­
.ces administratifs, financiers et comptables du Togo, .. 

~t mis à la disposition du Haut-Commissaire de)a 
République française au Togo. , 

No 344/D/MFP du : 
4 septembre 1958. M. Hukportie KokouLouis, se­

1er 1ercrétaire d'administration de classe, échelon~ 
du cadre supérieur des services administratifs, fiuan­
ciers et comptables du Togo, est :mis à la dispo3ition 
du Ministre des Travaux Publics" des Mines, de', Tri~ns­
ports et des Postes et Té!écommunicaiions, pour ser­
vir à la direction des Travaux Publics. ~__ 
, M. Ahoomey Hermann, commis de 1re .classe,' 1cr 

échelon du cadre supérieur des S.A.F.C., 'est affecté 
aU cercle de Lama_Kara, pour servir li P~oud'a, ,en 
l'emplacement de M. Afoh Alassane Martin, commh~ 
d'administration adjoint.h01'5 classe, appelé à d'au­
tfies fonctions. 

M. Ahocmey rejoindra son nouveau 'poste. d'affec­
tation par le premie',r'train régu,Herqui quittera 'Lomé 
après la date de sij:!;nature de la présente décision. 

M. QuevÎ::lson Charles, commÏ5 d'adminidratiŒl 
principal de 3e classe, est mis à la' disposition du 
Ministr,e de la Santé publique, en reml?hcem,~nt de 
M. Jdrissou Boukari, commis de' 2e :classe de!3 S.A.­
F.C. qui reçoit une autre affectation. 

M. Afoh AlassaneMar-til1, commis œadmilli;;tra­
tion adjoint hors classe, en service à Pap;ouda,. eat 
mis à la disposition du Ministre de l'Educa:~on Na­
tionale, pour servir à la direction 4e l'enseignement 
à Lomé, en remplacement de M. Tessy Francisc.o, 
commis de 2" classe des S.A.F.C., ,appelé à d'autres 
fonctions. 

M. Azanlédji Pierre, écrivain de 1er classe, du cadre 
loral des cheinins de du Togo, .est mi:, fi, la dispoRi­
tion du. Ministre des Finances, en remplacement de 
M. Miheaye EmUe, agent permanent de5e catégorie~ 
qui reçoit une autre affe('Ïation. 

Sont mis à ia disposition du Mini'3tl'e de la Jus~:;e' : 
MM. Tessy Francisco, commis de 2e classe 3e é::hc-

Lon du cadre supérit:,ur aes S.A.F.C.; . 
Idrissou Boukari, coinmis de 2e classe,'ler éch~­

10u, du cadre supérieur des S.A.F.C.; 
HOlltongbe .Marcellin Gabriel,·o commis d'admi­

nistration adjoint de 4e classe; 
l\}[heaye Emile, agent permanent, 5e catégo­

rie, échelle D. 
La présente dédsion aura effet pour cmnptcr du 

1er septembre 1958. 

No 345fDfl\1FP du : 
4 septembre 1953. - M. Djirackor Clément, C0111­

mis d'administration adjoint de3e classe, de retour 
de congé, est affecté au eerde ide Palimé, en .rempla­
oement de M. Atayi .Joseph, commis d'administra­
tion adjoint appelé li d'autres fonctions. 

M. Atayi Joseph, commis d'admistration adjoint 
de 1r.s classe, en service à PaJi,mé,est '.m~s à .la d~SP05i­
tion du Ministœ des Travaux Publics, des Mines, 
des Transports et des Postes et Télécommunications, 
en r~emplaoement de M. Djirackor Clément. : 



----------~------~------------~~==================~~ 

16 septembre 1958 JOURNAL OffICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 589 

M. Atsou Agbovor Jean, commis d'administration 
adjoint ~ 1er elasse, en service à Palimé, est affec­
té au oercle de Lomé, en remplacement de \Mme nji­
rackor Eléonore, qui reçoit une autifie 'affectation.' 

Mme. Diira{~kor Eléonore, commis d'ad'ministration 
.. adjoint de 3e classe,' en .service de Lomé, e:3t affectée 
à Palimé.en remplacement de M.A13ou Agb,)vor 
Jean. 

M. et Mme Dfu-ackor reioindront leur nOuveau 
poste d'affedation par le premier train ,-égulk,',_ quit­
tant Lomé, après la date de signature de la pl-'~5entc 
décision. 

La présente décision aura ·effet pour conlptel' du 
1er €eptembre 1958. 

Pass&ges à l'échel"a supê rieur 

No 270!D!J'.[FP dn: 

20 aoùt 1958. Est constat0, ponr comptel' du 
15 juin 1958, le passage automatique à l'éck'hn 
supérieur de solde de M. Djobo Amadou, agent de 
police 1el' échelün, dn cadre local de la polic:.' d li 
Togo, qui passe agent de p'Dlice 20 échelon. 1 

No 271/D/MFP du : 

20 août 1958. -- Est ccms!alé, pour compler du 
18 juillet 1938, le passage alltol11aliqu~ à l'échelon 
supè'ieur de solde de l\l. Duran Jacqu',~5, contne­
maHl'c de 1r e classe, échcHe 7. échelon 3, qui pas,se 

. à l'échelon 4 de Sail grade (cons. 1 an 6 mois 14 
jours RSM). 

N° 27jD/MTAS/FP du: 

21 août 1958. - M. Laré François, planlon pel'­
. manent, engagé le 1 cr novBmbre 1956 par arrêté nO 
10jMTAS du 1er novembre 1956, 1re catégorie, échd­
le A, passe à l'échelle B. de lQ même catégorie pOlIi' 

comIJ'ter du 1cr mai 1958. 

M. Dosseh Jacob, chauffem' permanent, engagé le 
1er janvier 1957 par arrêté nO 17fJITAS du 4 mars 
1957, 2c catégorie, échelle A. passe à l'échelle B, de 
ia même catégorie pour compter du 1er juillt't 1!J;"}8. 

No 5!}jMFP du: 

21 août 1958. M. Assiongboll J LI:,!, caporal 
garde frontière, 20 i'chel,on, dn cadnc locd ùes ùoua­
nes du Togo, en instance de comparulion dev::wl 
le c<m~eil de discipline, est suspendu de ses J;mcLions 
poUl' oompter de la date de signature dll p:'"",,,enl 
â,l'rêté. 

P,endant toute la dunSe de sa suspe.llsion de fonc­
tions, .l\I. Assiongban n'aura droit qu'à .la moitié de 
son traitement brut dégagé de kms aCCëssoires, à 
l'exception, 1ioufefois; des prestations familinles. 

No 61jMFP du: 
23 aoüt 1958. M. Saba' Komlan, garde frontière 

20 échelon, du cadre local des douant.~s du Togo, (\n 
instance de comparution devant le conseil de discÏ­
pJine, est suspendu de ces fOllcti'ons . 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­
tions, M, Saha Il':mr't drrüt qu'à la moÎ,tié de traile­
ment brui dégagé de tous accc'isoil'es, à l'exception, 
toutefois, des prestations familiales. 

Le présent arrNé mll'n cri>! pourCDmpter de la 
date de sa signature. 

Rappel à l'activité 

i\o 62/J'.IFP dll: 

23 août 1958. - J'.I.Gbedev Emmanuel, contrôlclll' 
stagiaire du cadre sllpyrkul' des postes e!!élécommu­
nications dn T0g0. exclu lemporairem'3u1 <1:' scs fonc­
tions pal' arrêt,s nO 2B-PM/TP du 7 févl'ier 1!l5~, est 
rappel,s à l'activilé pOUl' oomplet' du Il juil~eL 1H:58. 

.:\1. Gbedey Emmanuel, ('st mie; à la dispoe;iihn du 
commandant du ccl'de de Palim{>. 

No 51/::\IFP du : 

12 aûfIt 1958. Cn rappel d'ancienneté de ll'Ois 
ans (3 am,) pour services milHa,i;res, est attribué,' 
dans son emploi actuel, à J'.1. Johnson Comlan Fréjus; 
agent de police 20 échdon, dn cadre local des age:nt" 
de police du Togo. 

Ko 56/J'.IFP du: 

19 aoùt 1938. - Un rappel d'ancienneté de .qualre 
ans, (4 ans) pour services militaires, est attribué/,: 
dans son ernploi actuel, à M. BaIa Adrotassoga,agent 
de police, 20 i'chelon, dn cadre local Ù2S ~Igellb; de 
police du Togo. 

Ka 37/MFP du: 

19 août 1938. Un l'appel d'allcü;,nncLé de six 
ans, quatre moie;, \'i ngt deux jours, (6 ans, 4 mois, 
22 jours) ponr serYices milibircs, t'st aUrihu~, dan~, 
son emploi actuel, ~1 }L Annnivi Nrmmagni, 1prde 
frontière, 20 éclieLm, des douanes du Togo. 

:,\0 336/D/::\IFP du: 

1el' septembre 1958. - Est constaLôr:, pDur compkr 
du 23 aoûtl 1958, l'absence de son poste dê M. Marx 
Robert, sûns-chef de bureau principal, échdle 9, 
échelon 7, du cadre supérieur des chemins de fcr et 
du wharf du Togo, placé sous mandat de dépôt tl la 
prison.. de Lomé. 
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Pendant toute la durée de son absence,M. ~hrx 
n'aura droit à laucun trailement, à l'exclusion, toul-e­
fois, des prestations familiales. 

Retrait~s 

No 60/MFP du: 

22 aoüt 1958. M. Adoléhoumé Auguslin, chef 
de brigade de 1re class{:, du cadre local seoandaire 
des travaux publics du Togo, en service à ,Anécho, 
atteint par la limite d'àge, est admis à faiœ valoir 
ses droits à une pension de r.ctraile, pour compter du 
1el' septembre 1958. 

No 63/MFP du: 

28 août 1958. - ]JI. Johnson Robert. commis 
principal de 1re classe du cadn~ local des' tl'ansmis­
sions du Tog<J est admis I:foffice, à faire valoir ses 
droits à une pensi()n de retraîllc" pour invalidité non 
imputable au service, à compLer du 1el' mars 19;:59. 

No 64/MFP du: 

'28 aoft! 1958. - M. Agt)l'~liIoufou Kossi, chef 
d'équipe de 2e classe du cadre local des chemins de 
fer et du wharf du Togo est admis d'office, à Iaiœ 
valoir ses droits à une pension de retraite, pour 
invalidité non imputable ,tU service, .à compLet' du 
1el' mars 1959. 

MI:-.IISTÈRE DES Tl? A VAUX PUBLICS, DES 


MINES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES ET 


TÉLÉCOMMUNICA TiONS 


DECiSiON No 52/MTP/PT du 26 août 1938 portant 
nomination d'une commis.ion 'perm'uwnte chargée 
de faire la réception.des timbres-pos:e 1'(!ç:us de 
l'agenoe comptable des limbl'es-pos'e d'outre-m:?r 
à Paris ou de laire la ,ortie _de ces figurines à des­
tination de cei.te agence. 

ILe Ministrl' des Travaux: Pllbli~", de's :\fiues, des: 
Transports et des Poslcs ct TélécommuniCailions, 

Vu le décret de la Hépublique française n° 56-847 du 24 

août 1956, portant st"tut du Togo, mO'.liW'par les c!é~1'ICt5 Il'' 

57-3;:)) du 22 mar, 1957 et 5B-187 du 22 fé'rÎ'2r 1958; 


Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 5<lpteinbre 19Sfi, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mar; 1951(, déterminant dans Ie 
cadre du 	 déCI'et du 24 août 1956 et de5 actes subséquents 
sus,i"és l>ortant statut du Togo, les pouyoirs du GonHrnement 
de la République du Togo et ceux résery6s à la CIDmbre des 
Députés; 

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et Télé­

communications du Togo; 


DECIDE: 

ARTICLE PREi\-IIER. - La cOlllmission chargée de 
procéder à la réœptÎ<,m .ou à la sortie des ÎÎgllriU05 
postales est oomposée comme suit: 

REPUBLIQUE DU TOGO 16 :oel?tembrc 1958 .. 
... ----_...... ~-_..._--_.~-_.._­

M.M. 	 le chef du serviœ des postes et té­

lécommunications du Togo . . . Président 


le trésorier-payeur du Togo ou son \ 
délégué . . . 

le ch:e.f du bureau du matériel • 
le ~~eveur p:in~ipal des pos'te.'! et Membr;s 

télecommumcatlOns du Togo . . 
un fonctionnaire du cadne supérieur 

ou h){~al des po~tes et télécom­
munications . 

ART. 2. Cette commîssion se réunit sur convo­
cation du chef de service des p0.sres et télécommuni­
cations dans un des locaux de la recette principale 
de Lomé à toute réception de figurines poslales 'de 
l'agence des -timbres-poste d'outre-mer à Paris ou à 
toute sortie de timbres-poste destinés à cette agence. 

ART. 3. La commission, après avoir procédé à 
la reconnaissance des timbres, ,dresse un procès­
verbal de ses (lpératü)lls. 

ART. 4. - La présente déci"iŒl sera enn~gistrée, 
publiée el communiquée partout où besoin s~'ra. 

Lomé, le 26 août 1958. 
A. SA:NTOS 

ARRETE No 26/l\ITP/TP du 28 août 1958 fimal 
la valeur des index entrant dans l,a formule de 
réajustement dos tarifs de vent,e dt] l'énergie él':.'G­

trique pour le 20 semestre 1958. 

Le Ministre des Travaux Publics, di)S ::\1ines, des, 
Transp::)l'ls et des Postes eL Télécomnnmications; 

Vu le décr,et de la République française n° 56-847 du 24 
août 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n°." 
57-3[;1) du 22 mar3 1957 et 58-187 du 22 M,rier 1958; 

Vu la loi 	 togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19S6, modifi~e 
par la loi n° 57-13 du 28 mar:; 19':;1;:, déterminant dans le 
cadre du 	 Merd du 24 août 1956 et des actes 5uhséquent~ 
sus,~é~ portant statut du Togo, les pouyoirs du GOln,ernement 
de la République du Togo et ~eUl( réservés à la Chambre d·,'s 
Députés; 

Vu Farr~té n° 11O!;\n~rTP. du 10 juillet 1957 fixant la 
nleur dGs index entrant- dans la formule de .~éajustelUent des 
tarifs de y<ente de l'énergie électrique pou.~ le 1" semcstr,e 
1957; ~ ;' 

Vu l'accord interV'~nu le 31 juillet 1958 entre l'AdmÎjllist.!'a­
tion et la Direction de l'Uneko tendant à bloquer provisoTo!'c­
ment l,es tarifs de yente de l'énergie pOUf le 2" ~tdmestrci 1958 
au tauK du le, sem'~stre 1958; 

ARRETE: 

AnnCLE PRE:\llER. Les tarifs suivants de vente 
de l'énergie électrique fixés pour le 1 el' trimestre 1958, 
sont reconduits pour être appliqués pour le 20 se­
{nestre 1958: 

- Eclairages, usages domestiquês pt 
ventilatcUl's . . . • . . 40F, 00 le Kwh 

, PüUl' autres usag~s y compriS l,es 
réfrigérateurs et moulins à maïs 
alimentés en bas'se tension • 30F,00 » 

~ Force 	motriœ, haute tension . 24F,00 
- Usine à glaœ • . . 20F,00 »' 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 août 1958. 
A. SANTOS 

Engageanenls 

P,ar décisions du Ministre des Travaux Publics, 
d;;eJ,s Mines, des Transports et des Postes et Té:écommu_ 
,~.C:at~onfl : 

Ne 48/D /MTP. /pT du: 
20 août 1958. -;- M. Ekué M. Gérald esl engagé en 

qualité d'agent permanent de 4e catégorie, éch~lle A 
et mils à la disposition du chef du service des postes 
et télécomm'tmicath:ms du Togo. L'intéressé sera payé 
par le budget général du Togo. (service deS. postes 
et télécommunications, chapitre 8; article 8). 

N° 51/D/MTP/pT du t 

22a:oût 195.8. - M~ Lalaurie Pierre Etienne; agent 
des Itravaux publics en retraite est engagé à tUre 
essentiellement précaire et révocable, du" 4 juillet 
1958 .u 3 avril 1959 inclus, ~ affecté à la sub­
division de,s travaux publics du nord pour y occuper 
les fonctions de chef de garage pendant l'absence de 
M. Jollain partant en congé. 

M. Lalaurieaura uu salaire mens.uel de cinquante 
mille francs ( 50.000) il l'exclusion ~ 'toutes. autres 
indemnités. . 

Il sera rétribué sur le budget général, chapitre 
12, .artide 7,: par.!lgraphe 6. 

Ntlaniaatio. 

::\,0 57/D/MTP/PT du: 

4 septembre 1958. - M. Lawson Jean-Baptiste,' 
contrôl,eur principal de, 20 échelon du cadre supérieur 
des postes eL télécommunications de l'AOF. est nom­
me, 'Pour compter du 1er octobre t958, receveur 
principal des pos'~es et télécommunications à Lomé, 
en remplacement de M. Boubé Pierre, receveur su­
përieur de· tre classe 3" éch,elon du cadre général des 
postes et télécommunications de la France d'outre­
mer,' titulaire d'un congé administratif. 

M. Lawson Jean-Baptiste est tenu de réaliser dans 
le déla.i maximum d~un moi:s à compter du 1er octo­
bre 1958, un cauti'On'nement fixé à 247.200 francs 
métropolitains. 1 

Ge cautionnem~nt pourra; soit être réalisé, en 
numéraire 'Ou en r~nte sur l'état, soit être remplacé 
par la garantie resultant de l'affiliation Il une, as­
sociation française de cautionnement mutuel agréée. 

:M. Ajavon Cyprien; oontrôleur de 1re classe 20 
échelon du cadre supérieur du Togo est nommé chef 
du BCTR. à Lomé (bureau central télégraphique 
radioélectrique) pour compter du 1 er septembre 1958, 
en rempla,cemetrt de M. Gonçalvès Antoine, titulaire 
d'lm congé .adtIlÎlnistratif. 

M. POOnou Marcellin; contrôleur de 1re classe 30 

é.chel'On du c~dre supériuer du Togo est nommé chef 
du C.A.M.I. à Lomé (centre d'approvisionnement ma­
~riel et imprimés) pour comptt'lr du 1er octobre 1958i 
en remplacement de M. Lawson Jean-Baptiste qui, 
reÇûÏ'l une autre affeclaUon. 

Affecl.aUons 

NQ 47/D/MTPiIY f du: 
20 août 1958. M. Violay Charles; commis d'admi­

nistra,tion-adjoint de 2e classe, en service au bureau 
deô postes et télécommunications il Anécho, est mis 
il la disposition du Ministre du travail,' des lo~ 
sociale., et d,e. la flDnction publique. 

M. Vi'Otay Charles continuera à être payé jusqu~~ 
la fin de l'année 1958, par le service des postes et 
télécommunications. 

La présente décision prend effet p"lur compter dll 
1er août 1958. 

No. 53/D/MTP/TP du: 
28 aloût 1958. M. Akué Goéh Charles, cou:lre­

maître de 2e classe 1er échelon des travaux publics,! 
mis à la disposition du commandant de cercle de 
Tsévié par décision no. l/SEPH du 20 fé''l:ri.er 1957~ 
avec résidence à Davédi', est mis à la disposition du 
chef de la subdiviskm d'études port et hydrauli;CtUîei 
1n'eC résidence à J.omé. . 

La présente décision prend effet à compter de, 
la date de mise en r'Oute de l'intér~ssé. 

N° 54/D/MTP/TP du : 
29 août 1958. - 1\1'. Luciani Jules; a~nt contrac­

tuel des travaux publics; mis à la disposition du 
chef de la subdivisi'On des 'travaux publics du sud 
pour servir à Tsévié par décision nQ 1104-D/l\fTP;TP 
du 25 septembre 1957, est affecté à la subdivi'sion 
des TP. du centre à Atakpamë. 

M. Gbégnédji Mathias; contremaîh~ de :le cla">Se 
2Q échelon du cadre supérieur des travaux publics~ 
mis à la disposition du chef de lasul:x:livisioI). des 
TP. du centre par décision nQ 360/TP du 27 février: 
1956, est mis à la disposmon du chef de la subdivi-. 
siôn de., TP sud. 

La présente décision prendra effet à oompter de 
la date de mise ~n route des intéressés. 

LioeDciemenh 

N° 49/D/MTP/CFT du: 
20 août 1958. - Le chef téléphoniste Anan~ Em­

manuel no mIe 10.377 échelle E é.chelon 8, en service 
aU réseau des chemins de f-er et du, wharf (Exploi­
tation), est licencié de san emploi pour fante grave 
en service, pour compter du 1er septembre 1958. 

En r,aison du lootif de son licenciement (fauLe 
grave) AI. Anani Ernma:nuel ne. peut prétendre au 
bénéfice d'indemnité de licenciement. 

.. 
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Toutefoi!s, il sera mandaté (en faveur de M. Anani 
qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 28 novembre 
1957, et qui pa,r contre a 'Obtenu 5 j.aw·s pay0s de 
permission exœptiollluelk le 13 juillet 1958, une 
indemnité oompensatriœ de congé égale à 9 jours de 
salaire. 

No 50[D[MTP/CFT. du: 

20 août 1958. - Est licencié pour compter du 5 
aoftt 1958 au titlle dudernicr alinéa de l'annexe à 
l'arrêté no 703-55/ITLS. du 12 août 1955, le dac­
tyl.ographe permanent Wallace Emile mIe 10.049 
~chel~e E écelon 3, en ~rviocau réseau des chemins 
de fer et du wharf du Togo (Cté-Finances) en 
position :d'absence irrégulière depuis le 28 Juillet, 
:1958. 

M. Wallace ayant abandonné son posle sans pré­
avis, ne pourra prétendre au bénéfice de l'indrem­
nité >de licenciem>ent. 

Toutefois, il ~ra mandaté len ifa~ur de M. Wallace. 
qui n'a bénéficié d'aucun congé ,depuis le 13 mars 
1957 et qui par contre a obtenu Il jour:s payés de 
permission JexceptioIl~lle les 23 octobre 1957) 12 
juin 1958 et 24 juilljet 1958 :un~ :indemnité ~ompensa­
tdee de congé égale à 22 jours de salaire: 

No 55[D/MTP[CFT. du: 

30 août 1958. - Le facteur permanent Allassani 
Kotok,oli, mIe 11.542 'échelle C éch'Clon 2 (date 
d'embauchage le 1er décembre 1954), en serv,Î:x au, 
réeealldes chemins de fer !Ct du wharf (Expl'oita~ 
:&on) , est lidencié de !sonjemploi pour faute grave en 
serviee, ,pour comptler du 1er :,août 1958. 

En rais.on du motif de son licenci'~ment (faule 
grav>e) M. AUassani ne peut prétendre au bénéfice 
d'indemnité c:te licenciement. 

Toutefois, il sel'a mandaté en faveur (le M. Allas­
pani qui n'a béniéficié d'aucun congé depuis sa date 
d'embauche, et qui par contre a obtenu j jours 
payés de permission exceptionnelle les :19 août 1955 
et 12 septembre 1957 une indemnité compensatrice 
de congé égale à29 jours 'de 'Salaire~ 

No 56/D[MTP[CFT. du: 

4 septembre 1958, - Le facteur chef permanent 
Quist Prosper, mite 10.427, échelle E échelon 2, en 
servj.oo au réseau des chemins .de fer et du wharf 
(Exploitation), est licencié de son emploi pour faute 
grave :en service pour compter 'du 8 [août 1958. 

En raison du motif de son licenciement (faut~ 
grav:e), M. Quist Prosper ne peut prétendre, au béné­
fice d'indemnité de .l.icenc~çm~nt. ' 

Toutefois, il sera mandaté en faveur 'de M. Quist,' 
qui n'a bénéficié d'aucun congé jdepuis 53 date..d~m­
bauche le 15 mars. 1954, une indemnité compensa-: 
trice de congé légale à 136 jours de salaire. 

----_....­~------

MINrSTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FORÊTS 

Affectalions 

Par décisions du Ministre de l'Agriculture, d~ 
l'Elevage et des E'luX ,et ,Forêts: , 

No 84[D{MAjCond. du : 

21 août 1958. - M. Apéalété David, contrôleut' 
permanent de 3e catégorie échelle A, !est affecté pro­
visoirement à 'Sokodé pour la durée de la campagne 
de traite de karité. i . 

No 85jD[MA. du : 

21 aodt 1958. - M. Dravie Ferdinand. institu­
teur de 5e classe du cadre supérieur de l'enseigne­
ment primaire du Togo, actuellement ~n ,service au 
centre d'apprentissage agdc()lc de Tové, est temi" 
à la disposition du Ministre de la Fonction Publique.1 

N° 86jD[MA[Cond. du; 

28 août 1958. - M.Apéalété David, contrôleur 
permanent de 3ecatégorie échelle A, affecté provisoire­
ment à S.okodé pour aide): à la campagne de traite 
de karité, reprendra son poste _à Lomé le,4 septem­
bre 1958. • , 

N"94[D[MA. du: 

-:1 septembre 1958. Sont affectés: 

à Dapango 
M. Possian Antoine, préposé p'rin~ipal 2e échlelon 

des Eaux et Forêts en service à Lomé. 

M. . Adjanon Antoine, sun'jeillant des Eaux 'et 
Forêts 2e catégorie échelle A, en service à Xantho 
(subd. de Nuatja) . 

1erM. Bassah Roland, garde for,estier échelon en 
service à Pagouda. 

à Nudtja 

M. Anonél1lé Alfred, garde forestier l~r échelon 
en service à Dapango.' 

à Anécho 

M. Noviho Antoine, préposé principal 2~ ~chelon 
des Eaux :et Forêts ~n service à BasGari. 

http:servj.oo
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à Lomé 

M. '~blami Gabriel, préposé 2~ échelon des 
Eaux et Forêts ,~ service à Dapango. 

M. Asso~ Emmanuel, garde: forestier 1er échelon 
en service à Dapango. ' 

La présen~~ décision pl',endra effet pour compter 
de la da~ de sa ~ignature. 

Nn 95[D[MA. du: 
4 septembre 1958. - M. Afidegnon Eusèbe, com": 

mis d'administration adjoÎint de 1re classe du cadre 
,local du :l''Ogo, actuellement en ~rv.ice à la direction 
des Eaux iet Forêts à Lomé, est mis à la -disposit~~n 
du Ministre de. la Fonction Publique. 

Nt? 96[D[MAjAG. du: 
4 septembre 1958. - Le moniteur adjoint d'agri~, 

culture Akalo Vincent, précédemment en :service à 
Tsévié, est mis à la disposition du chef de l'Ins­
pection agricole du Moyen-Togo pour servir dans 
la circonscription agricole de Lama~Kara. 

Nomination 

No 93fD[MA. du: 

2 septembre 1958. - M. Anifrani Nicodème, 
agent permanent, 2«ï 'catégorie échelle C., est nommES 
attache de cabin,et au Ministère de l'Agriculture, 
de l'Elevage et des Eaux et' )'i'orêts pour compter 
du 1er septembre 1958. 

No 87jD[MA. du: 

28 aoùt 1958. - Les 'agents permanents du secteur 
publil: du serviCe des Eaux et Forêts qui réunissent 
à la date du 1er janvier 1958 dix huit mois 'â'ancien-; 
neté dans ltlUréche1:le. actuelle, passent à l'éche& 
immédiatement supérieure de leur catégorie, pour 
compter du l~l' janvie.r 1958 : 

m"_- .. '" ,,, - -- .. --
Oernier avancem.,ntEmploi 

~--~--~~-. --_..._----~-Nom et Prénoms Situation au t·- Jan\'Îer 1958occupé Date EchelJe 

1 

4eComlan ~Francisco chauffeur passe à 4-; - B.1-5-55 - A 
1 

3;}- BOgou Afandonougbo p~Sl~ à 3ll- C- 1-4-56 

3eComlan Daniel passe à 3e BA- .1·5·55 

;~c AGozo Blaise surv~illant passe à 3e ---:- B1-2-52 
- --.- ----­. ~ ~-- -- --- --_. -- ---- . 

No 88[DjMA. du: 
30 août 1958.' Les agents permane,l1ts du secteur 

public du Ministère de. l'Agriculture, de l'Elevage' 
et de.5 Eaux et Forêts qui réunissent à la date du 

1er mai 1958, dix huit mois d'ancienneté dans leu,r.' 
échelle.actuelle, passent à . l'échelle illllllédiatement 
supérieure de leur catégorie, pour compter du 1elj 
mai 1958: ­

- -­ -- ­ ~,.- --. .­ -_ ... .. 

Nom et Prénoms 
Emploi 
occupé Date 

Embauche 

1 Echelle 
Si tua tion au 1" Mai 1958 

1 

1 

Kondoh Soulemana chauffeur 6-11~56 1 
1 

2~ -A passe à 2~ :-. B. 

Anaia Dogo Daniel jardinier 18-10~56 
r 

3e cl. passe à la, 4e cI.asse; 
... -­ ---­ 1 - -­ ~ .. . - -- --­ .._-­ ..... ­ -_. 

No 89[DjMA. du: juillet 1958, les agents permanents du aec!eur pu­
.30 août 1958. - Sont ,.avancés ,ainsi qu'il blic 'du Servioo de l'Elevage dont les noms sui­

,ra,~on ,de 'sqrancien,nete et P~l!t: ,c~mp~et: ;y~nt : 
.. 
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...."-~-------~-, 

Dernier avancementEmploi 
Situation au te, Juillet 1958~om et Prénoms occupé Date Echelle 

le -D1-4~56Deho~ Pierre gar~n passe à2e ' - A 

Byao Faram 

Kolami Honoré 

Gnognon Kpakpa 

Agbahe Pa!\cal 

vace,inat. . 

-


-


planton 

-

-

-

2c - B 

le - A 

le - A 

2e, ­ B 

Wallace Dan~l 

Sodjadan Paul 

Adam Djato 

Nang Bad,ou 

-

chauffeur 

-


-


manœuvre 

- ~...._....... 


Nom et Prénoms 

Dovi Emile 

Idam Mabanté 

Amegniadan Zama 

Atakloe Sarnu~ 

Ayih Eklou Philippe 

Anani K. Edmond 

Tsogbé Vitus 

Ankou Pierre; 

Yawa Aza 

Atchikiti Pa,tricia 

Assivpn Christ:ophe 

Bagoudou Corn:lan 

Emploi 
occupé 

chauffeur 

-

chef jard. 

mag~inier 

chauffeur 

dactylographe 

chef équipe. 

-

culsini,ère 

dactylographe 

chauffe,ur 

pépi.nér~f;~e 

- 3e -- D 

2e ­ B 

- 2e - B 

1-4-44 4e clas,se 

.es agents perma,nent;s du secteur pub1,ic kIu Service,No 9O/MA. du: 
1er ~eptembl1C 1958. Sont avanOO5 en raison, de de l'Agricultur:e dont leE> nomS ,suiv;ent:_ 

,leur ancienneté let pour 'compter du 1er janvier 1958, 

Dernier avancement 

Date Echelle 

3e - A 

3e 

1-10-54 

- A 

1-4-56 2e - B 

-

- 2e B 

- 2e ­ B 

- 1 2e -A 

- 2e B 

- 2e ­ B 

- le - B 

- 1 2~ B. 
- 2e, ­ B 

- - 2e ­ B,t __• 

11 
.. 


passe à2e - C 

p~e à 1~ - B 

pa~ ft 1~ - B 

passe à 2~ - C , 

p~à 4e-A 

pa~à3~-A 

passe à2e- C 

p~ à 1~ - A 

; 

.....•....­

Situation au le' Janvier 1958 

Rasse à 3~ ­ B t 

passe à 3e -B , 
passe à2~ - C 

passe à2,~ ­ C 
~ 

passe à2t;. - C 

p~à2~-B 

pa~à2~r-C 

pa~ à 2~ ­ C 

p~à1.e- C 

pass:e à 2~ ­ C 

p~e à2~ - C 

pa~ à.2~ -:- C 
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Nom et Prénoms 

Messan Jean-Baptiste 

Emploi 
occupé 

SUry. cult. 

Dernier avancement 
~""------''- ~_.._._~..•_-- ....­

Date ! Echelle 
1 

1 

1 

1-4-56 :ie B 

Situation au 1e ' Janvier 1958 

passe il 3e - C 

Agbed~ke, K.' Robert, chauffeur 3°- A passe à 3e ­ B. 

Keti Kouame Bène 2e ­ B passe à 2e - C 

Bagana. Adam 20 A passe li 2e ­ B 

Daou Dani:el surv. cult. 2°- A passe à 2e - B 

Kolani Massouni Jean 2e -'. A passe à 2e - B 

Laré François 2e A 

Jalombi Etienn~ menuisier 2e B passe à 2e - C 

Bedina~ Robert· chauffeur 2e ­ B pas,se à 2e - C 

Dejean Paul surv. agricole 1·10·54 3e B passe à 3e c 
Gnama François chef équipe 1 le ­ A passe à le - li 

Assima Abdoulaye 

Adama Toumiba 

chauffeur 

forgeron 

1.10-55 

1-9-49 

i 

! 
1 

2e -

le -' 

A 

A 

passe à 2e - B 

passe li le ­ B 

Djamongué Daniel maga.s,inier: 1-1-54 le -' A passe à 1~ ­ B 

Douti Justin menuisier 1-1-55 1 l:,-A passe' à 1e . ~ B 

K;olani Antoine 

Tete Kokou 

surv. cult. 

chauffeur 

1-2-49 

6-6-55 

i 
, 

! 
~_.-

le 

2e 

A 

A 

passe à le 

passe li 2e 

B 

B 

No 91[D[MA. du:) du Service du Conditionnement dont les noms sui­
lc.;r septembre 1958. ­ Sont avanc,ésen raison de leur vent, et pour compter du, 1er janvi~r 1958": 

ancienneté, les agents permanents du secteur public 

... 

Nom et Prénoms• 

Ajavon Sébastien 

Gozo Jean 

Placca André 

Gbaty Marc 

-~-_.- . .. . 

Emploi 

occupé 


(~ontrôJeur 

-

-

-


Dernier avancement 
Situation au 1·' janvier 1958 

Date Echelle 

1-4·56 

-

-

1-8-53, . 

5e A 

3e - B 

:30 - A 

3e A 

pas.sc à 5e - .6 

passe à 3e -C 

passe à 3e - B 

passe à 3e - B 

.. 
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Nom et Prénoms 

AlouEa Antoine 

Olympia Max 

Sohey Grégo~ 

Menou Marce,llin 

Ali Moutiou 

Apeletle Joseph 

Assogba Antoine 

Attisso Philippe 

KomIan Paul 

Kpelly Pierre 

N'Tassé Moïse 

Sobo Gabriel 

Sodatonou Robert 

Adj ognon Joseph 

Blhi Linus 

Djossa Ambroise 

Goumenou P~rre 

Akœ Clément 

Houinato Dorothé 

Emploi 
occupé 

contr.ôleur 

planton 

contrôleur 

agent Lab or 

contrôleur 

Dernier avancement 

Date 

1-4-56 


-
-

1-10-54 

1-4-56. 

1-6-55 

1-3-53 

Situation au 1-' Janvier 1958 

passe à 2e __ C 

p~à2~-C 

passe à 2~ - C 

passe à 2~ - C 

passe à 2e: - C 

p~à2e-C 

passe à 2e .- C 

passe à2e - C 

passe à 2e C 

passe à 2e - C 

passe à 2e - C 

passe à le - C 

passe à le - C 

passe à 1~ - C 

pas,se à 1~ C 

passe à le - B 

passe à 1~.......; B 

No} 92[D[MA. du: 
l er septembr:e 1958. - Sont avancésa,insi qu'il 

~uit en raison ~ ~eur ~ncienneté iet pour compter 

du le~ mai 1958, les agents permanents du secteur; 
public du Service du ,Conditionnement des 'produits 
dont le8 noms suivent: 

---, ..--. - ~ .­ ... 

Nom et Prénoms 
Emploi 
occupé 

Dernier avancement 

Date 
1 

Echelle 
Situation au 1" Mai 1958 

Assani Bouraïma, chef secteur 1-4-56 1 5e D passe à 6e - A 
Dossavi Gabriel contrôleur - 5u - D passe à 6e - A 
Bocco Alphonse - - 3~ ­ D pas:se à 4e - A 
Gagnon Paul - 3e - D passe à 4e ­ A 
Kato Simon - 3e - D passe à 4e A 1 

N'Tsoukpo Grégoire - - 3e -D passe à 4e A 
..._­ 1 

.. 
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATlON NATIONALE 

En,agement. 

Par décisions du Mini,str,ede l'Educat~on Nationale: 
N) 163[D/MEN. du: 
28 août 1958.' - M. JJerman K.érim ,e~t engagé 

en qUalité de. maçon journalier à la 1re caiégorœ 
échelle A. 

M. Derman Kérim est affecté à l'école de com~ 
mercI? et d'industrie de Soirodé. . 

La idépen~ !eSt imputab~ a~ budget ,général du 
~ogo, chapitl'e 2{}; lar,tjc:~3~ par~graphe 6: 

La présente ,déeision aura effet 'pour comp~r ,d! 
1t!~ jtJillet 195ft . ." 

. No ï8~[D/MEN. du: 
28 ~oilt 1958. ----: ,Mme. Gbikpi Paula n,ée De;llac, 

.Ji~ci~ de sciences natul'ie~les, est engagée à titre 
précaire et ·ies.sentie.lement réViocabte pour l'année 
scolaire 1958-59, }€ln qualité de professeur auxiliaire 
au 'Salaire men~1J!e1 de, 42.000 francs à l'exclusion 
de 1:ous ac~ire5 ou ,indemnités. . 

Cependant, Mme Gbikpi Paula ~rcevra éventuelle­
~t ~es indemn,i~ po,ur les heures supplémentaire;;. 
:A cet effet elle ':sera, ,rangée ,dans la. catégorie d~ 
adjoints d'enseignement. 

Mme Gbikpi[est mi;sc à la disposition . du directeur, 
de l'enseignement pour servir au :Lycée .Bonnedarrèr~ 
de Lomé. 

La présente décision aura effet pO,ur compter du 
1e~ octobre 1958.' 

No 187 [D/MEN. du,: 
4: septembre 1958. - M. Kindji Samuel, titu­

laire du ~.E.P.E. est engagé en qual,iM de moniteur 
journalier à la 2e catégori~. échelle A, en rempla­
cement de M. Mïssodey Benoît, licencié. 
M~ Kindjl Samll!e,l il3S~ affecté à l'école officielle 

de Kponou (Anécho). 
La dépen'Je,lest imputable au budget général du 

Togo, chapitre 20. article 3. paragraphe 111. 
La présenfie décision aura effet pour 'compter du 

le! octobre 1958. 

Affectatioa 

N° 182[DfMEN. du: 
20 août ,1958. - ,M. Dogbe Cléophas. monite,ur­

adjoint de 13e échelon (]fu .~'adre ,local de l':enlreigne­
ment du T-ogo, en ~ervice ,à ~'école d'Eketo, est mis 
à ladispositiQn d,u Ministr,e \de Qa Fonction Puhliquè., 

ChaniemcDt d'ccb.to. 

No 185[D[MEN. du: 
31 août 1958. - Mlle Am;eganvi Louise, monitrice, 

journalièl'ie d;e la :21 ca~or~e échelle B. ~t .rangée, 
pOUl' compter du 1er juiJJef 1958, à la 2e catégorie 
~hel~~ C. 

IDtbim 

No 186[D[MEN. du: 

4 septembre 1958. - M. Vernhes Marius, see'rétai~~ 
principal d'inspeetion 'académique ~sur:era l'intérim 
de la direction de l'enseignement :pour compter d~ 25 
aoftt 1958. ~n r,emplaoement· de M. Pontillon Char~' 
ccn~ur du J:..ycéc Bonnecarrère de. Lomé, ~rtant en 
congé et jusqu'à l'arrivé~ .,au Territoire de. l',ins~c,:; 
teur d'académiefitulaire. 

ACTES CONJOINTS DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ET DU GOUVERNE~lENT DE LA REPUBLIQUE 


DU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Nomiaalioas-AffectaUo... 

Par arrêtés conjoints du Haut-Commissaire de la 
République française au To~oet -du Pr,cmier' Minis-: 
tre de la République 'du T.ogo : 

No 25/HC/PM. du; 
28 août 1958. - M. Rebaud Jean; .attaché de 

2e classe, 4e écheton,' de la Francje d'outre-mer# 
adjoint au commandant de cercle ,de "Klouto, est 
nommé commandant de ce.rcle fparintér,im de P.aliméj 
pendant la durée du congé ,de M. 'Giard Loui~'-' admi­
nistrateur. 3e échdon, de la France. d'outre-me,r1 
ltitulaire du poste. 

M. Hebaud Jean; percevra pendant la duréei de 
cet intérim; l'indemnité pour frais de représentation 
allouée 'au oommandant d~ cerde die PaUmé et n~ 
pourra prétendre à l',indlemnité d'intérim., .. i:; 

4ls dépenses résultant de cette nomination sont! 
imputables au budget de l'Etat, {Ministre ,de' la' Fran-; 
ce d'outre-mer au Togo). 

Le présent arrêté a,ura effet pour compter de la 
date de passation de service des intéressés. 

No 26jHCfPM. du: . 

29 août 1958. - M. Guillemet Jean,' administra-; 
teur en chef de classe exceptionnelle. :de t1, France 
d'outre-mer (indice métro 630), nouvellement dé-
5i~né pour servir au To~o et arriv~ à Lom~ par 
a\'ion Air-France le 24 août 1958, est nommé com­
mandant de cercle de Sokodé,en remplacement de, 
,M; Pal!ère Michel, administrateur en chef die la 
F.Q.M.; titulair.e d'un congé administratif. 

M. Guillemet Jean, aura droit, pour compter,de. 
la date de prise d,Ie service là l'indemnité pour frais 
de r,epréSientat~on allouée au comma;ndant :die 'oorcle; 
de Sok.odé, i ' 

Les dépenses résultant de cette affectamon sont 
à la charge du bud~et de l'Etat (Ministère de la 
iF.Q.M. au Togo).-_ ................._.._­

.. 

http:d'ccb.to
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No 27/HC/PM. du: 

29 août 1958.' - M. Hervé Marcel, ;admipistr'ateur: 
3e ,échelon; de la France d'outre-mer, de ",retour de 
con'gé !Ct arrivé à Lomé par avion Je 21 août 1958, 
~~t nommé oommandant de cercle de Bassari" len 
remplacement ,~ M. Cheminault, administrateur de 
la F.O.M., en instance de départ en congé adminis­
,uat,if.: " 
. ' M. Herv:éaura drloit, 'pour 'compter Ide la ~a,te d~ 
la prise de .service à l'indemnité pour î.frais de' repré­
sentationa~louée aucommandanf de cercle de ,Bas­
• 	ri.. , 

Les dépenses .r~ultant 'de cette affectanion sont 
à là cha~ du :budget de l'Eta1J (Ministère de la 
F.O.M. iau :Togo). 	 r 

No 28/HCfPM. dUl:' 

.. tSeplembre 1958. - M. Peu.efigu~ ~ierre, 1atta,ché 
de ,3e classe, 20, :échelon, de la France d',ou,tre-mer, 
en ,eervice à la direction des Fina:Dccsà Lomé, est 
~ffecté à Sokodé ret nommé chef die la subdivision 
adm:inistrati;~ !dIe cette loc:alité, en iJ:emtil.a,~.ment .;.d.e. 
M. Darras appelé à d'autres fonctions. 

Le présent arrétéaura dfet pour compter de la 
date de prise de service de l'intéressé. '; 

ACTES DE LA RÉPU8LlQU E FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

Fra_chissemenl cI'échel•• 

Par arrêté du Ministre de fla iFrance d',outre-mer 
en date du: ( 

10 juillet 1958. -Ont ~1Jé 'constatés pour eompfer 
des 'dates c;-après indiquées, tant [du 'point de vue de, 
la 50ldequ:e de l'ancienneté, ~es franchissements 
~'échelon suivants dans les corps des Ingénieur:> 
d'agriculture :de la France d'outre,~m'er: 

. .. .. .. .. . . '*. ..'O....... 
Au 40 échelon de la 3e classe du grade d'ingénieur 

M.M. .. ... ....... '. .... '" 

RSM. conservés 

J~annv Bernard - le 28 novembre 1958 néaut, 

. .. .. . ... .." . .. ." ....... .. 

Promotion 

Par arrêté du Ministre de ;}a Fr,a,nce d'out~-nler: 
en date, dU,25 août 1958. ' , 

Sont inscrits sur la liste <exceptionnelle d'aptitlU,de au 
grade de chef de divi,sion de la France d'outre-mer et 
promUJS pour compter du 10 aoüt 1956, dans la 
classe normale de œ grade, à l'échelon ci-dessom; 
indiqué pour chacun d'elLx, les attaché,s de, la France 
d'outre-mel' dont les nom~ suivrent : , 

Anciennel' pOUf aeniees 
Noms et Prénoms Echelon mililairll CODnl'l" 

III 10-8-1958 

... .. .. .. · : ~ : · . . 
.. 	 .. .. . . .· . .
· '" . 

l\rIicheli Dominique 10 mois 28 jours3e échelon 
., . ..... .. . .. .. .. . .. 


Monclar, Jean 


.. 	 .. ., .. 

5 moils 3 iours.3"échelon 

'. : 	 : . . .• 	 : ! : .. · . 

.. 	 .. .. .· .. . . .. .. 

Le présent arrêté prendra effet à ,compter du 10 
août 1956, tant au point de vue de la solde que de 
l'a,ncleIllneté. 

Par 'arrêté du Ministre 'de: lia France d'outre-mer 
en date du l1août 1958. ' 

:Mme Lima Félicienne~ sage-femme africaine prin­
cipale de 1er échelon, précédemment en service en 
Afrique occidentale, française, e~t mise à la disposition 
de :M. le Premier Ministre de la République du 
Togo, pour compter du jour de l',expiration de son 
rongé administratif. 

ACTES DU HAUT·COMMISSARIAT 

DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Pal' décisions du Haut-Commissaire de Jo, Répu­
blique française ,au Togo: 

Nil 206/D/PE du: 
23 août 1958. - Est ~ngagé /pour comptier du 

6 :août 1958 enqual~té d'agent permanent,2e caté:­
~orie ,échelLe ~ A » û:lt ,affecté au 'bureau de" finan~~ 
,d'Etat, M. Kazotti T,élesphor~, en l'emplacement die 
M. 	 Azakpo, décédé. . 

Le salaire mensuel de l'intéressé fixé à 'septmiUe 
~t francs (7.100 CFA) sera imputé au budget _de 
l'Etat, chapitl'jC 41-95, art.I. ! 

No 215[D[PE. du; 

29 août 1958. - M. A~uiar Dovi Titus est en­
gagé ;en ql!ali~~ de cha,uffeur permanent, classé' à 

.. 
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la: ~ catégorie - échelle «A >, 'salaire 'mensuel sept 
mille cent (7.100) franc~ et mis â la disposition 
du chéI du c'abipet 'militaire à ~ompt~r du 1er: sep­
tembre 1958. 

La dépense r.~ltantde cet engagemenC~st- itnpu­
tab~ aU, b,udget de l'Etat s'~~<\Ut;an1J au Togo,'ehapi", 
tre 41-95 -: artic~~ 1. 

N4miaaUo... 

N~ 219/D/CM du,: ' 
30 août 1958. --..: Le chef deba,tai,l'on Loost ~ 

arrivé au Territoire J!e 16 août 1958,1 ,est ll1omm~ 
Chef dq cabinet militai,re du Haut.Commissaire de 
Ja RéPublique' françaisè ,au Togo~' en remplacement 
d,u capitaine d,e gendarmerie Devoy Albert. . ' 

La préSeJl~ décifJ~on aura effet pour compter. du 
leI' S:eptembre 1958. 

~~ 220IDIPtE d,~: 
, 4 septemhre 1958.' - M. Sowu Benjamin, commis 

d'administration adjoint de 1re cla.s,se "du cadre-local 
du Togo, remis à l,a disposition dB M. ~ Haut­
Qommiss~ mla République française au Togo, 
par décision :n~331-D/]\IIFP! du 29 août 1958, est 
nommé a~nt spécial à Niamtougo,u, tcm l'emplace­
ment de, M. Codjie Laurent, commis d'administration 
adjoint, remis à la dispos~tion du Premier Mjnistrc 
de ~a, République du Togo,i 

; M. Sowuaura droit en cette qualité d'agentspé­
cial, li l'indenmité de responsahlilité prévue par 'les, 
textjes en vigueur. 

La 'présente déc~ion' aura effet pour compter 
de la prise de s.::rvice de M. Sowu. 

Affeclalions 

No 204rD/PE du; 
22 août 1958. - 1\1. Daladoui,re Paul, adjudant 

chef de. chanœllerie des trooPès d'out.re-mer, désigné 
pour 1;erv~r« hor:s cadre,E1 » au Togo, et ,arrivé à 
Lomé, ~e 12 août 1958 par le.paquehot « Généra( 
Leclerc lI, eS,t mis à \\a disposit~on du ehef du cahine~ 
militaire let nommé secrétaire permanent de la dé­
fena:e nationa~e, secrétaire administratif du ,comité 
local des anciens combattants !et v;ictimesde la guerre 
du Togo, len remplacement ij,e M. Fourgoux Guy, 
illdjudant-chtef d'infan~erie de marine, rapatriahle 
pOUl' fin' de séjour. 

No 207,D,BE dq: 
27 août 1958. -M. Codj~e Koffi Laurent, com~ 

mis d'administration adjoint de 3e classe dU; cadre 
local du Togo, agent spécial de Niamtougou, est re­
mis à Ja disposition de M. le iPremier Ministl'e de 
la République du Togo, pour compter t<Ju le~ ~ptem, 
hre 1958. 

No 208,D,P.E du: 

27 août 1958. --..: Est affecté provisoirement à 
Atakpamé pour assurer l'intérim dans les fonction., 
d'ohservareurmétléorologiste ~ M. Pin«tra Laniwarou, 
aide météo, titulair;e d'un congé administratif de trois 
mois, M. Law5,On Antoine, assistant météorologù!tg 
de2e classe.3e éche~on en servi* à Lomé. 

M. Lawson Antoine,' dans l'obligation de se loger 
à ses frais à Atakpamé aura droit pendant 'la . durée 
~ oot intérim ~ux indemn~tés prév,ues par l'artic~ 
24 de l'arrêté nO 643-51{F. :du 11 septemhre 1951J 

No 213/DIPE du,: 

28 aOût 1958. - M. Darras Dan~~ attaché de 
20 classe, 3e échelon,. de la Fran~ dfoutre-mer,.' chef 
de Ja subdivision administrlltive de So:k;odé, est re. 
mis à la disposition de M. le Premier Ministre de 
la Répuhlique du Togo, po,ur 'comp~er ~u 1e,r septemi 
bre 1958. 

No 214,D ,PE du: 

29 août 1958. -: L'ar.ticle 1er de la décision nOO 

204 D[PE. du 22 août ,1958e/;t rappo~té ~trempl,A.OO 
par les dispositions t>uivan~s. 

M. Daladûuire Paul, adjudant-chef de chancellerie 
des troupes d'outre-mer, (indice métro :385), désign~ 
pOUl' Servir « hors cadres » au Togo et arrivé ~ 
Lomé, le 12 août 1958 ,par le paquebot « Général 
Leclert; » est mis à la disposition du ohef du cahi~ 
net militaire, en remplacement de M. Fourgoux',Guy; 
adiudant.chef d'infaaterie de marine, rapatriahle pour; 
fin de SéioUi1".; 

No 221 ;D,PE du: 

4 septembre 1958. - M. Samson Odoul Pascal,1 
commb de2e classe 1er écbelon, du cadre supérieu1" 
des services administratifs, financiers et comptahles 
du Togo, en service à Palimé, est affecté à l'agence 
spéciale dudit cerole, en remplacement numé,l'~quq 
de M. JLartL.Djat!la commis d'administration prin­
cipal. remis à la dïspo,sition du Premier Ministrq 
de la RéPuhlique du Togo. 

La présente décision aura dfet pour compter du 
.1er septembre 1958. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA NEPUBLIQUE FRANÇAISE EN A. O. F. 

Nominalions-Premolioa. 

par arrêté du Haut.Commissaire de la Répuhli­
que, Gouverneur Général de l'AOF en date! du 7. 
juin 1958: 

Sont nommés contrôleurs (service . général) (26 

1erClasse , échelon), du cadre pupéri:e,ur des p()i:!tç~, 
.. 

http:trempl,A.OO
http:classe.3e
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~f Télécommlmications, pour compter du ;le~ och:~bre' 
~~:. . 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. " ... • .. ~ .,j .. .. • 

Mme Do~eh CI,~oo. ­

~t constaté, po,ur les "ontrôleurs du cadre supé­
rieur des postes tet Télécommunications dOllf leslnoms 
~vent, le passage automatique au 2~ échelon de 
la 2e cla,~, pour oomp~ ;du le~ octobr:e 1957 : 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Mme Do~.eh Cla#e ­
.. .. .. ... .. ., .. 

L'dfet pécuniai,re d,u présent arrê.t,~ est limité au 
. t1~r jul,Uet 1956. 

P!,4l' arrêté, dq Haut.Commissaire die la Répub~i,· 
que, Gouverneur Général de l'AOF en date du 25 
~uillqt 1958: 

L~~ ifonctionnail1eS 'dont 'les noms suiv:enqsont- pro., 
mu:; danl,' te corps supérieur des gre:ffiers ,de l'A.O.F.; 
,tant au point de vue de l'ancienneté, cq~ de la-solde, 
pour compter des d,at:es ci-~p,rès. . 
~ .. ~ .. .. .. ~. 

Au ,TITRE DE L'ANNÉE ,1957 

Wou1'j ~e grade "de ~rett~er de 1re classe, l~r écheton 
t. .. .. .. .. .. .. .. .. - .. .. - . .. .. .. .. .. .r • 
~.M: Quet André, p.c. du 1.1.57 (ACl&,RSMnéant) 

,Saint: Upery, p.c. ;du 1.1.57 (AC & RSM néant) 
\ D'alchéj i,laqn:es, p.c. du 25.3.57 (AC & RSM 

nÇaüt) .~ 

.. .. .. .. . .. ,. .. .. . .. .. ... .. .. .. 

Bar arrêté do Haut.Comm:issa.ire ~e la Républi­
que, Gouverne,ur G~é,rAI .~ l'AO~ e,n :da.te du 30 
;iuilkt 1958: 

Sont coIl&taté,s pour compter des dates cÏ-desSO,.llS 

;indiqu~, tant au point de :vue de la 5O.ld~ que 
.d~ l'ancienneté, les avancements d'.échelon des 5e-. 
~rétaires d'administration et chefs de bureau des 
Ili".rvi~ financiers ~t comptables, dont les· no,ms 
_uj;w.ent :1 . l', • 

" .. . .. .. . " 

Âu 30 échelon du grade de 'che/de bur,eau Ou M. 
1t1.~~d'admirt"tr.at~o" d.e '1r~tlas,se• 

iMM.' ~itti Joël Zounda; pour compter dti 2 iuU-1 
let 1958 (A.C. ~t R.S.M.: N:é,ant).f 

~~ .. ';.." .. .. .. . " . ... .. . .. ., .. .. .. .. . .. .... 

AVIS. COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 


WVIS No 319 de L'OFF/CEdes CllANGES relat~, 
Q.U~ r:e1atiQlls avec le LAOS 

A compter de 11 octobre 1958, itoute opération 
~u cr;édit des comptes .ouverts chez les Intermédiaires en 
rtone franc au nom de personnes physiques résidant 
AU LAOS pu de personnes morales pour leurs établis .... 
sements au LAOS est so.u~ à 1'autorisa.tion de 
~'Pffi(}C d,es ~~ges. .. , , 

la.mut .'Emiaaio. de l'A. O .... el du.Yolo 

AVIS 

Le public est infOl'mé de l'émission à compter du 
[) novembre 1958 d'un nouveau billet de 500 francs 
du type d'Institut d'Emission de l'Afrique occidclotale 
française et du Togo. 

Les caractéristiques de œ nouveau type de bUl~ 
sDnt les suivantes : 

Le billet de 500 francs de couleur polychrome; 
me,sUl~e 139 X 90 mm et la vignette proprem.ent dite 
129X 80 mm• 

Couleurs dominantes: vert,. brU'l1; jaune, ocre. 
Il est imprimé Sur papier blanc avec filigrane au 

centre faisant apparaître une tête de jeune fille au 
profil tQurné vers l'extérieur. 

AU RECTO: 
AGR1CULTURE TRADfTiONNELLE 

Partie droite: ,tête de jeune. fille e.n bronze du Bé­
uin (180 siècle ) 

Partie gauche: des (..'UHiv.ateurs labourant à la daba 
en région de savane montagneuse. 

En surimpression et en noir' les sign~tures du 
Président et du Directeur général. 

Dœzs fa partie sUJiérieure: 

sur des motifs· ~ pagne se détachent au centre, 
en lettres anglaises de couleur illOire l'inscription 
,Institut d'Emisston de l'Afrique occidentale 
française et du Togo» et au-dessous un car­
touche jaune portant en noir le nu.méro de con­
trôle; 

- dans les coins droit et gauche en noir, .Le noJ:D.ljre 
500. 

Dans la p(lrtie inférieure: 
au centre, sur doo motifs de pagne, se détachetnt 
un cartouche de couleur jaune portant en lettres 
bleues l'inscription « CÎ!Ilq Cents Francs », et au­
dessous en noir la date de création du billet. 

- dans le coin gauche, en noir sur cartouche jau­
ne, le numéro de série; 
dans le coin droit, en noir sur cartouche jaQne; 
le numéro du bil~t. 
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Ces numéros éto,nt répétés da;ns l'ordre inverse en 
surimpression à la partie supérieure. 

--;:- C6té drdt; Oiseaux stylisés 
- Cnté gauche: Motifs alternés de tiSlSus et tapis. 

AU VERSD: 

AGRllCULTURE MODERNE 

Partie droite: :tracteur et charrue à disques 
P:8!tje gauche: jeune fille 

Dans la partie supérieure 
- sur des 	motifs de tissus et d'animaux stylisés, se 

détachent: 
_. au cenlre, en lettres 	anglaises de couleur bleue 

dnstiLut d'émission de l'Afrique occidentale fran~ 
çaise et du 	Togo ». 

- dans les coins droit et gauche en bleu,' le nom­
bre 500. 

Da,ns kJ. pat/il! inférieure, 
- sur un fQnd de pendentifs, un cartQuche jaune 

porte en bleu, 10, mention; '. 
~ L'article 139 du üode pénal punit de travaux 

rorcl's à perpétuité ceux qui aU,raient contrefait ou 
fa:lsifié les billets de banqll'esauLoriséspar la loi ». 

- C61édroil: Haut de 	masque; 

- Cfité 'fICl,uche: Animaux stylisés. 

Avis aux Im,fitateurs 

L'avis aux importateurs publié au Journal otflciel 
du 22 juin 1958 a prévu que les pe~soI1Jll'es physiques 
pU morales qui acquerraient des devises dans les con­
ditions prévues par la réglementatiQl1' des chancres 
pour le règlement des frais de transit et de transp~rt 
à travers la Nigéria des marchandises importé~ dans 
le territoire, pourraient demander, jusqu'à une date 
qui .serait précisée ultérieurement, le versement 
par l'agence locale de la cais~ centrale de la 

France d'outre-mer d'une ristourne égale au 1(6 de 
la con1revaleur en fmnes de6 devises achetées et 
effectivement utilisées. 

La date jusqu'à laquelle l'agence locale de la caisse 
centrale de la France d'outre-mer pourra verser de 
telles ristourne'> est fixée .au 22 octobre 1958 inclus. 

En oo~quenoe, la caisse centrale de la France 
d'outre-mer cessera à compter du 23 octobre 1958J 
d'effectuer tout versement .de ristourne. 

RÉCÉJ-ISSÉ DE DÉCLARATION D'ASSOCrATION 

Titre de l'As3,;)dafion: 	 .Association des Origin~res 
d'Agouégn,ivé, résida,nt à Lo­
mé. ' 

Bul: 10 ) 	 Soutenir, :encourager, défendre l'éducation 
spirituelle, mi)rale et physique des popu­
lations d'Agouégnivé, en particuli.er la 
Jeunesse scolaire den généraI les hommes 
et les femmes par une éducation de base 
appropriée pour combattre le grand fléau 
social. 

20 ) 	 Œuvrer pour l'urbanisme d'Agouégnivéj 
le bien être général de ses populations et 
le retour il la terre du paysan qui aban­
donne la terre pour affluer vers les gra:n­
des villes. 

Siège s,cial: Lomé. 

Pièces annexées à la déc1aiai6::Jll: Staluts. 

AVIS 

«Lors de l'Assemblée générale de ses actionnaires. 
~ du 25-4-1957 la Société de gérance de!iEts HENRY 
«. HAMELLE-AFRIQUE a procédé à la modificatbn 
«suivante au texte des st!l.tuts : 

~ ART. 2. La Société prend la dénomi:nation de :1 

lfAltlELLE 'AFRIQUE) 
----~----------_.-
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